
B
IL

A
N

 A
N

N
U

E
L ʊ

 2
02

3 
 

PLAN r!»^wr!l @ɶ!:»^wrµ DN FAVEUR DES 
VEGETATIONS DE BORDS @ɶD»!rWµ !²²^D²D-
LITTORAUX DES LANDES ET DE GIRONDE 

Bilan 2022 ɭ 2023 (année 2) 

 



¯l!r r!»^wr!l @ɶ!:»^ONS EN FAVEUR DES VEGETATIONS DE BORDS 
@ɶD»!rWµ !²²^D²D-LITTORAUX DES LANDES ET DE GIRONDE 

Bilan 2022 ɭ 2023 (année 2) 
 

REDACTION  

Anaëlle DEVEAUD 

 

COORDINATION TECHNIQUE ET DIRECTION SCIENTIFIQUE 

Sandrine LORIOT et Grégory CAZE 

 

RELECTURE 

Sandrine LORIOT, Cécile PONTAGNIER 

 

 
Remerciements 

Nous remercions toutes les personnes ayant contribué au bon déroulement de la deuxième année de mise en 
ťŵƐũĎ Ċŵ ¯r!ɗ Ďň ŦëũŲĮĄŵŁĮĎũ Łë @²D!l rōŵƐĎŁŁĎ-Aquitaine qui supervise la coordination du PNA, ainsi que les 
membres du Comité de pilotage du PNA. 

 

Référencement bibliographique   

DEVEAUD A., 2023. ̄ Łëň ňëŲĮōňëŁ ĊɶëĄŲĮōňŬ Ďň ģëƐĎŵũ ĊĎŬ ƐďĤďŲëŲĮōňŬ ĊĎŬ ăōũĊŬ ĊɶďŲëňĤŬ ëũũĮěũĎ-littoraux des 
Landes et de Gironde. Bilan 2022 - 2023 (année 2). Conservatoire botanique national Sud-Atlantique, Audenge. 34 
pages + annexes. 
 

Crédits photos :  

Première de couverture  : Lobelia dortmanna (haut) et Isoetes boryana (bas), CBNSA ɭ A. DEVEAUD, 2023 

Quatrième de couverture  : Isoetes boryana, CBNSA ɭ A. DEVEAUD, 2023 

 

 
PARTENAIRES FINANCIERS  

lɶëňĮŇëŲĮōň ĊĎ Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ du PNA a été réalisée avec le financement du ministère de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires et sous la supervision de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.  

 

 

 

 

 

 

 

 
Partenaires financiers du Syndicat Mixte du CBNSA : 

 

 

 



¯r! Ďň ģëƐĎŵũ ĊĎŬ ƐďĤďŲëŲĮōňŬ ĊĎŬ ăōũĊŬ ĊɶďŲëňĤŬ ëũũĮěũĎ-littoraux - Bilan 2022 ɭ 2023 (année 2)  

TABLE DES MATIERES 
 

I. Introduction ...................................................................................................................................................... 1 

II. Bilan de la deuxième année de mise en ťŵƐũĎ ..................................................................................................2 

II.1. Bilan synthétique global .............................................................................................................................2 

II.2. Bilan synthétique par action ......................................................................................................................2 

II.3. Bilan et perspectives détaillés par action ................................................................................................. 4 

II.3.1. Animation du PNA ............................................................................................................................... 4 

II.3.1.1. Action A ɭ !ŬŬŵũĎũ ŁɶëňĮŇëŲĮōň ĎŲ ŁĎ ŬŵĮƐĮ Ċŵ ¯r! ........................................................................... 4 

II.3.1.2. Action B ɭ Assurer une veille sur les autres dispositifs existants ................................................... 5 

II.3.2. Enjeu information, sensibilisation, surveillance et police .................................................................... 6 

II.3.2.1. Action C ɭ Informer et sensibiliser les propriétaires, gestionnaires de parcelles (communes, 
collectivités territoriales, privés) par des démarches de porter-à-connaissance et des réunions 
ĊɶĮňģōũŇëŲĮōň ............................................................................................................................................ 6 

II.3.2.2. Action D ɭ Sensibiliser les acteurs de police, les agents commissionnés (Mission Inter-Services de 
l'Eau et de la Nature), les agents non spécialisés (polices municipales, gendarmerie) pour une réponse 
adaptée et rapide aux dégradations localement observées ....................................................................... 7 

II.3.2.3. Action E ɭ Organiser et animer un réseau de vigilance .................................................................. 8 

II.3.2.4. Action F ɭ :ōňĄĎƐōĮũ ĎŲ ĊĮģģŵŬĎũ ĊĎŬ ōŵŲĮŁŬ ĊĎ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōň ĎŲ ĊɶĮňģōũŇëŲĮōň ü ĊĎŬŲĮňëŲĮōň ĊĎs 
collectivités territoriales, des usagers, du grand public, etc. .................................................................... 8 

II.3.2.5. Action G ɭ Rédiger et diffuser un guide de préconisations et une charte de bonnes pratiques pour 
ģëƐōũĮŬĎũ Łë ŦũĮŬĎ Ďň ĄōŇŦŲĎ ĊĎŬ ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ü ^ŬōďŲĮĊĎŬ ĊëňŬ ŁĎŬ ŦũōļĎŲŬ ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ ................... 9 

II.3.3. Enjeu conservation in situ ɭ !ŇďŁĮōũëŲĮōň ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ü ^ŬōďŲĮĊĎŬ ... 10 

II.3.3.1. Action H ɭ Accompagner les chantiers et les travaux, y compris ceux de gestion courante, ayant 
ŵňĎ ĎŇŦũĮŬĎ Ŭŵũ ŁĎŬ ũĮƐĎŬ ə ĄëŦĮŲëŁĮŬĎũ ŁĎŬ ũĎŲōŵũŬ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎ Ŧōŵũ ëĊëŦŲĎũ ŁĎŬ ŦũďĄōňĮŬëŲĮōňŬ ............. 10 

II.3.3.2. Action I ɭ Mettre en place, suivre et entretenir les dispositifs nécessaires et adaptés aux situations 
locales pour une protection physique des secteurs à forts enjeux de conservation.................................. 11 

II.3.3.3. Action J ɭ Renforcer la maîtrise foncière, réglementaire et/ou conventionnelle sur les secteurs à 
enjeux ..................................................................................................................................................... 13 

II.3.3.4. Action K ɭ Réflexion pour la mise en place de corps morts, de mouillages plus écologiques; 
déployer et suivre ces dispositifs ............................................................................................................ 13 

II.3.3.5. Action L ɭ Actualiser et faire connaître les arrêtés préfectoraux/municipaux et schémas directeurs 
de navigation/périmètres règlementés associés .................................................................................... 14 

II.3.3.6. Action M ɭ Renforcer la prise en compte des enjeux du PNA dans les documents locaux de 
planification (PLU, PLUi, etc.) et les actes notariés ................................................................................. 15 

II.3.3.7. Action N ɭ Consolider le protocole de suivi des 3 Isoétides et le diffuser ; animer le réseau de suivi, 
la centralisation des données collectées et leur analyse ......................................................................... 16 

II.3.3.8. Action O ɭ Consolider le dispositif de suivi des communautés à Isoétides (échelle locale) ........... 18 

II.3.3.9. Action P ɭ Mettre Ďň ŦŁëĄĎ ŵň ĊĮŬŦōŬĮŲĮģ ĊĎ ŬŵĮƐĮ ĊĎ ŁɶĎŇŦũĮŬĎ ĊĎŬ ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ü ^ŬōďŲĮĊĎŬ ɥŁëũĤĎ 
échelle) ................................................................................................................................................... 19 

II.3.3.10. Action Q ɭ Mettre en place ĊĎŬ ŬŵĮƐĮŬ ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ŁōĄëŁĎ Ŧōŵũ ďŲŵĊĮĎũ Łë ĊƗňëŇĮŨŵĎ ĊĎŬ DDD ĎŲ 
évaluer les impacts directs (compétition) et indirects (notamment modification du système naturel) de 
leur développement sur les communautés à Isoétides ........................................................................... 20 



¯r! Ďň ģëƐĎŵũ ĊĎŬ ƐďĤďŲëŲĮōňŬ ĊĎŬ ăōũĊŬ ĊɶďŲëňĤŬ ëũũĮěũĎ-littoraux - Bilan 2022 ɭ 2023 (année 2)  

II.3.3.11. Action R ɭ Etudier et définir les conditions de marnage favorables au maintien et au 
ĊďƐĎŁōŦŦĎŇĎňŲ ĊĎŬ ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ü ^ŬōďŲĮĊĎŬ ëģĮň ĊɶëĄĄōŇŦëĤňĎũ ŁĎŬ ëcteurs en charge de la rédaction 
ĊĎŬ ũěĤŁĎŇĎňŲŬ Ŭŵũ ŁɶĎëŵ ......................................................................................................................... 22 

II.3.3.12. Action S ɭ Etudier la structuration génétique des populatĮōňŬ Ċɶ^ŬōďŲĮĊĎŬ ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ũďĤĮōňëŁĎ .. 23 

II.3.3.13. Action T ɭ Etudier la banque de diaspores des Isoétides dans les sols .......................................24 

II.3.4. Enjeu conservation ex situ ɭ Etablir une collection conservatoire ..................................................... 25 

II.3.4.1. Action U ɭ Constituer une banque conservatoire de semences/spores des Isoétides .................. 25 

II.3.4.2. Action V ɭ Développer les connaissances sur la germination et la culture des Isoétides, en vue de 
projets de renforcement/réintroduction  ................................................................................................. 27 

III. Conclusion .................................................................................................................................................... 33 

Table des Annexes ............................................................................................................................................. 35 

 



¯r! Ďň ģëƐĎŵũ ĊĎŬ ƐďĤďŲëŲĮōňŬ ĊĎŬ ăōũĊŬ ĊɶďŲëňĤŬ ëũũĮěũĎ-littoraux - Bilan 2022 ɭ 2023 (année 2)  1 

I. INTRODUCTION 
lë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ Ċɶŵň ¯Łëň rëŲĮōňëŁ Ċɶ!ĄŲĮōňŬ ɥ¯r!ɦ Ŧōŵũ Łë ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎ Łɶ^ŬōěŲĎ ĊĎ 9ōũƗɗ Isoetes boryana, 
espèce endémique du Sud-Ouest de la France métropolitaine et évaluée « Dň ĊëňĤĎũ ĊɶĎƖŲĮňĄŲĮōň » dans la Liste 
rouge nationale a été actée début 2020.  Il voit son champ porté à la Lobélie de Dortmann (Lobelia dortmanna), à 
la Littorelle à une fleur (Littorella uniflora) et ëŵƖ ƐďĤďŲëŲĮōňŬ ĊĎ ăōũĊŬ ĊɶďŲëňĤŬ ëũũĮěũĎ-littoraux des Landes et de 
Gironde. 

Trois objectifs ont été identifiés :  

 Information, sensibilisation, surveillance et police ; 

 Conservation in situɗ ëŇďŁĮōũëŲĮōň ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎ conservation des communautés à Isoétides ; 

 Conservation ex situ, établir une collection conservatoire pouvant être mobilisée pour des opérations de 
renforcement ou de restauration des populations. 

Ces objectifs se déclinent en 22 actions associées chacune ü ŵň ĄëŁĎňĊũĮĎũ ĊĎ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎɖ La première année 
ĊĎ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ Ċŵ ¯r! ŬɶĎŬŲ déroulée de juillet 2021 à juin 2022. 

La DREAL Nouvelle-!ŨŵĮŲëĮňĎ ĎŬŲ ŦĮŁōŲĎ ĊĎ Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ Ċŵ ¯r!ɗ ĎŲ ŁĎ :9rµ! ĎŬŲ Ďň ĄĪëũĤĎ ĊĎ Ŭōň ëňĮŇëŲĮōň. 
Ce sont plus de 70 structŵũĎŬ ŨŵĮ ŬōňŲ ũĎŦũďŬĎňŲďĎŬ ëŵ :ōŇĮŲď ĊĎ ¯ĮŁōŲëĤĎ ĎŲɣōŵ ĊëňŬ ŁɶëňňŵëĮũĎ ōŦďũëŲĮōňňĎŁ ĊĎ 
ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ Ċŵ ¯Łëňɖ  

Les principales étapes ayant conduit au démarrage du PNA sont les suivantes :  

 DECEMBRE 2020 : présentation au CNPN ; 

 MAI 2021 : validation par le CNPN et la commission ECB ; 

 JUIN 2021 : consultation publique ; 

 JUILLET ȟȝȟȞ ɘ ĊďăŵŲ ĊĎ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ōŦďũëŲĮōňňĎŁŁĎ Ċŵ ¯r! ; 

 MAI 2022 : ĄōŇĮŲď ĊĎ ŦĮŁōŲëĤĎ Ŭŵũ ŁĎ ăĮŁëň ĊĎ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎ ŁɶëňňďĎ Ȟ ə 

 OCTOBRE 2022 : diffusion en version papier du PNA par le Ministère. 

!ģĮň ĊĎ ŬŵĮƐũĎ ŁĎ ĄëŁĎňĊũĮĎũ ëĊŇĮňĮŬŲũëŲĮģɗ ĎŲ ĊɶĒŲũĎ ŦŁŵŬ Ďň ĄōĪďũĎňĄĎ ëƐĎĄ ŁĎŬ ëĄŲĮōňŬ ĊĎ ŲĎũũëĮňɗ ĮŁ ë ďŲď convenu 
ŨŵĎ ŁĎŬ ăĮŁëňŬ ĊĎ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ Ċŵ ¯r! ŬĎũōňŲ ĊďŬōũŇëĮŬ ũďĊĮĤďŬ ĊĎ ĊďĄĎŇăũĎ ü ĊďĄĎŇăũĎɖ !ĮňŬĮɗ Ąe rapport est 
un bilan synthétique et détaillé des actions menées de juin 2022 à décembre 2023 (année 2), et il fait donc suite 
ëŵ ăĮŁëň ĊĎ ŁɶëňňďĎ Ȟ. 

 

 

Figure 1 : les espèces ciblées par le PNA : Isoetes boryana (à gauche), Lobelia dortmanna (au centre) et Littorella uniflora  (à 
droite) (© CBNSA - A. Deveaud, 2023) 
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II.  BILAN DE LA DEUXIEME ANNEE DE q^µD Dr ®¾Ñ²D 

II.1. BILAN SYNTHETIQUE GLOBAL 
De juin 2022 à novembre 2023, toutes les  actions ont été mises en ťŵƐũĎ (Tableau 1). 

Tableau 1 ɘ ňōŇăũĎ ĊɼëĄŲĮōňŬ ŦũōĤũëŇŇďĎŬ Ďň ëňňďĎ ȟ ĎŲ ňōŇăũĎ ĊɼëĄŲĮōň ŇĮŬĎŬ Ďň ťŵƐũĎ 

 rōŇăũĎ ĊɶëĄŲĮōňŬ 
dans le PNA 

Prévisionnel 
année 2 qĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ 

Total  22 22 22 

Enjeu 

Animation du PNA  2 2 2 

Information, sensibilisation 
surveillance et police 5 5 5 

Conservation in 
situ 

Axe 
protection  

6 6 6 

Axe études et 
suivis 7 7 7 

Conservation ex situ 2 2 2 

Priorité  

1 14 14 14 

2 7 7 7 

3 1 1 1 

 

II.2. BILAN SYNTHETIQUE PAR ACTION 

Priorité  Prévision 
2022 

Prévision 
2023 

Mise en 
ťŵƐũĎ 

P
N

A 

ENJEU q^µD Dr ®¾Ñ²D @¾ ¯r!    

Action A !ŬŬŵũĎũ ŁɶëňĮŇëŲĮōňɗ ŁĎ ŬŵĮƐĮ ĎŲ ŁɶďƐëŁŵëŲĮōň Ċŵ ¯r! 1 ǒ ǒ ǒ 

Action B 
Assurer une veille sur les autres dispositifs existants et 
favoriser la collaboration et les passerelles entre les 
démarches  

1 ǒ ǒ ǒ 

C
O

M
M

U
N

IC
A

T
IO

N 

ENJEU INFORMATION, SENSIBILISATION, SURVEILLANCE ET POLICE 

Action  C 

Informer et sensibiliser les propriétaires / gestionnaires de 
parcelles (communes, collectivités territoriales, privés) par des 
démarches de porter-à-connaissance et des réunions 
ĊɶĮňģōũŇëŲĮōňŬ 

1 ǒ ǒ ǒ 

Action  D 

Sensibiliser les acteurs de police, les agents commissionnés 
ainsi que les agents non spécialisés (polices municipales, 
gendarmerie) pour une réponse adaptée et rapide aux 
dégradations localement observées 

1 ǒ ǒ ǒ 

Action  E Organiser et animer un réseau de vigilance 2 ǒ ǒ ǒ 

Action F 
Concevoir et diffuser des outils de sensibilisation et 
ĊɶĮňģōũŇëŲĮōň ü ĊĎŬŲĮňëŲĮōň ĊĎŬ ĄōŁŁĎĄŲĮƐĮŲďŬ ŲĎũũĮŲōũĮëŁĎŬɗ ĊĎŬ 
usagers, du grand public, etc.  

1 ǒ ǒ ǒ 

Action G 
Rédiger et diffuser un guide de préconisations et une charte de 
bonnes pratiques pour favoriser la prise en compte des 
ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ü ^ŬōďŲĮĊĎŬ ĊëňŬ ŁĎŬ ŦũōļĎŲŬ ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ 

1  ǒ ǒ 
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Priorité  
Prévision 

2022 
Prévision 

2023 
Mise en 
ťŵƐũĎ 

P
R

O
T

E
C

TI
O

N 

ENJEU 
CONSERVATION IN SITU ɭ !qDl^w²!»^wr @D lɶD»!» @D :wrµD²Ñ!»^wr @Dµ :wqq¾r!¾»Dµ ! 
ISOETIDES 

 Axe 1 - Préserver les communautés à Isoétides actuelles  

Action H 

Accompagner les chantiers et les travaux, y compris ceux de 
gestion courante, ayant une emprise sur les berges, les rives 
pour préserver les communautés à Isoétides. Capitaliser les 
ũĎŲōŵũŬ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎŬ Ŧōŵũ ëĊëŦŲĎũ ŁĎŬ ŦũďĄōňĮŬëŲĮōňŬ 

1 ǒ ǒ ǒ 

Action I 
Mettre en place, suivre et entretenir les dispositifs nécessaires 
et adaptés aux situations locales pour une protection physique 
des secteurs à forts enjeux de conservation  

1 ǒ ǒ ǒ 

Action J  
Renforcer la maitrise foncière, règlementaire et/ou 
conventionnelle sur les secteurs à enjeux 

1 ǒ ǒ ǒ 

Action K 
Mettre en place une réflexion pour la mise en place de corps 
morts / mouillages plus écologiques. Déployer et suivre ces 
dispositifs  

2  ǒ ǒ 

Action L 
Actualiser et faire connaitre les arrêtés préfectoraux / 
municipaux et schémas directeurs de navigation / périmètres 
règlementés associés 

1  ǒ ǒ 

Action M 
Renforcer la prise en compte des enjeux du PNA dans les 
documents locaux de planification (PLU, PLUi, etc.) et les actes 
notariés 

1 ǒ ǒ ǒ 

E
T

U
D

E
S

 &
 S

U
IV

IS 

 Axe 2 - :ëŦĮŲëŁĮŬĎũ ŁĎŬ ďŁďŇĎňŲŬ ĊĎ ĄōňňëĮŬŬëňĄĎ ĎŲ ũĎŲōŵũŬ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎŬ ňďĄĎŬŬëĮũĎŬ Ŧōŵũ ňōŵũũĮũ Łë 
stratégie de conservation in situ des communautés et de leur habitat. 

Action N 
Consolider le protocole de suivi des 3 Isoétides et le diffuser. 
Animer le réseau de suivi, la centralisation des données 
collectées et leur analyse 

1 ǒ ǒ ǒ 

Action O Consolider le dispositif de suivi des communautés à Isoétides 
(échelle locale) 2 ǒ ǒ ǒ 

Action P Mettre en place un ĊĮŬŦōŬĮŲĮģ ĊĎ ŬŵĮƐĮ ĊĎ ŁɶĎŇŦũĮŬĎ ĊĎŬ 
communautés à Isoétides (large échelle) 3 ǒ ǒ ǒ 

Action  Q 

qĎŲŲũĎ Ďň ŦŁëĄĎ ĊĎŬ ŬŵĮƐĮŬ ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ŁōĄëŁĎ Ŧōŵũ ďŲŵĊĮĎũ Łë 
dynamique des EEE et évaluer les impacts directs 
(compétition) et indirects (notamment modifications du 
système naturel) de leur développement sur les communautés 
à Isoétides 

2  ǒ ǒ 

Action R 

Etudier et définir les conditions de marnage favorables au 
maintien et au développement des communautés à Isoétides 
ëģĮň ĊɶëĄĄōŇŦëĤňĎũ ŁĎŬ ëĄŲĎŵũŬ Ďň charge de la rédaction des 
²ěĤŁĎŇĎňŲŬ Ŭŵũ ŁɶĎëŵ 

2  ǒ ǒ 

Action S DŲŵĊĮĎũ Łë ŬŲũŵĄŲŵũëŲĮōň ĤďňďŲĮŨŵĎ ĊĎŬ ŦōŦŵŁëŲĮōňŬ Ċɶ^ŬōďŲĮĊĎŬ ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ũďĤĮōňëŁĎ  2 ǒ ǒ ǒ 

Action  T Etudier la banque de diaspores des Isoétides dans les sols 2  ǒ ǒ 
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Priorité  
Prévision 

2022 
Prévision 

2023 
Mise en 
ťŵƐũĎ 

E
X

 S
IT

U 

ENJEU 
CONSERVATION EX SITU - ETABLIR UNE COLLECTION CONSERVATOIRE POUVANT ETRE MOBILISEE 
POUR DES OPERATIONS DE RENFORCEMENT/RETABLISSEMENT DES POPULATIONS 

Action 
U 

Constituer une banque conservatoire de semences et de 
spores des Isoétides 1 ǒ ǒ ǒ 

Action 
V 

Développer les connaissances sur la germination et la culture 
des Isoétides, en vue de projets de renforcement / 
réintroduction  

1  ǒ ǒ 

 

II.3. BILAN ET PERSPECTIVES DETAILLES PAR ACTION 
II.3.1. Animation du PNA 

II.3.1.1. Action A ɭ !ŬŬŵũĎũ ŁɶëňĮŇëŲĮōň ĎŲ ŁĎ ŬŵĮƐĮ Ċŵ ¯r! 

lɶëňĮŇëŲĮōň Ċŵ ũďŬĎëŵ ŦëũŲĎňëũĮëŁ ĎŲ Łë ĄōōũĊĮňëŲĮōň ĊĎŬ ëĄŲĮōňŬ ont été menées par le CBNSA. 

lɶëňňŵëĮũĎ Ċŵ ¯r! ë ďŲď ĄōŇŦŁďŲď ĎŲ ŇōĊĮģĮď ŬĎŁōň ŁĎŬ ĊďŦëũŲŬɣëũũĮƐďĎŬ ĊĎ ŦĎũŬōňňĎŬ ĎŲɣōŵ ŬŲũŵĄŲŵũĎŬ ĊëňŬ ŁĎ 
ĄōŇĮŲď ĊĎ ŦĮŁōŲëĤĎɖ Dň ŁɶōĄĄŵũũĎňĄĎɗ ŁĎŬ ĄōŇŇŵňĎŬ ainsi que tous les gestionnaires des parcelles riveraines des 
lacs ont intégré le COPIL. 

Le 13 décembre 2022, un groupe de travail sur la gestion des parcelles riveraines a été organisé afin de capitaliser 
ŁĎŬ ũĎŲōŵũŬ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎ Ŭŵũ ŁĎŬ ŦũëŲĮŨŵĎŬ ĊĎ ĤĎŬŲion en bord de lac. Le compte-rendu de ce groupe de travail est 
disponible en Annexe E. 

La réunion du comité de pilotage a eu lieu le 28 novembre 2023, à Biscarrosse, en présentiel. Il a rassemblé 21 
personnes et 14 structures différentes. :ɶĎŬŲ Łë ŦũĎŇĮěũĎ ģōĮŬ ŨŵĎ ŁĎ :w¯^l ŬɶĎŬŲ ũďŵňĮ Ďň Ŧũďsentiel depuis le début 
ĊĎ Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ Ċŵ ¯r!ɖ Le compte-rendu de ce COPIL est disponible en Annexe F. 

Par ailleurs, le Syndicat de Bassin Versant des Lacs Médocains (SIAEBVELG) et le CBNSA ont participé, les 9 et 10 
septembre 2023, à un séminaire national sur la végétation aquatique : « interactions entre végétaux aquatiques 
avec leur environnement biotique et abiotique ». Ce séminaire a permis de faire connaitre et rayonner le PNA à 
ŦŁŵŬ ŁëũĤĎ ďĄĪĎŁŁĎɗ ĎŲ ĊĎ ăďňďģĮĄĮĎũ ĊĎŬ ũĎŲōŵũŬ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎ Ďň ŲĎũŇĎŬ ĊĎ ĤĎŬŲĮōň Ŭŵũ ĊɶëŵŲũĎŬ ŇëŬŬĎŬ ĊɶĎëŵɗ ĎŲ 
ĊɶëŵŲũĎŬ ĄōňŲĎƖŲĎŬɖ 

 

Indicateurs de suivi de l'action A 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Nombre de réunions du comité de pilotage 1 1 

Nombre de réunions des groupes de travail 1 1 

rōŇăũĎ ĊĎ ũëŦŦōũŲŬ ĊɶëĄŲĮƐĮŲďŬɗ ĊĎ ăĮŁëňŬ ëňňŵĎŁŬɗ 
de comptes-rendus 

2 2 

 

PERSPECTIVES 

 PōŵũŬŵĮƐũĎ ŁɶëňĮŇëŲĮōň Ċŵ ¯r! ; 

 Poursuivre les compléments apportés à ŁɶëňňŵëĮũĎ Ċŵ ¯r! ; 

 OũĤëňĮŬĎũ ŵň ĤũōŵŦĎ ĊĎ ŲũëƐëĮŁ Ŭŵũ Łë ĤĎŬŲĮōň ĊĎŬ ňĮƐĎëŵƖ ĊɶĎëŵ ĎŲ ŁɶĮŇŦōũŲëňĄĎ Ċŵ ŇëũňëĤĎ Ŧōŵũ ŁĎ 
développement des Isoétides ; 

 Organiser la réunion annuelle du comité de pilotage. 
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II.3.1.2. Action B ɭ Assurer une veille sur les autres dispositifs existants 

lë ĄōŁŁëăōũëŲĮōň ëƐĎĄ ŁĎŬ ŦëũŲĎňëĮũĎŬ ŲĎĄĪňĮŨŵĎŬ ĎŲ ŬĄĮĎňŲĮģĮŨŵĎŬ Ċŵ ¯r! ŬɶĎģģĎĄŲŵĎ ŲōŵŲ ëŵ ŁōňĤ ĊĎ ŁɶëňňďĎ, mais 
ils ont été invités en septembre 2023 à communiquer toute actualité relative à des programmes ou des études 
ŇĮŬ Ďň ťŵƐũĎ Ďň ŁĮĎň ëƐĎĄ ŁĎ ¯r!ɖ Dň ŁɶōĄĄŵũũĎňĄĎɗ ŁĎŬ ĊĮŬŦōŬĮŲĮģŬ ëƗëňŲ ģëĮŲ ŁɶōăļĎŲ ĊɶŵňĎ ƐĎĮŁŁĎ ŬōňŲ ŁĎŬ ŬŵĮƐëňŲŬ : 

INFORMATION ET SENSIBILISATION, CONSERVATION 

 qĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎ Łë ŦōŁĮŲĮŨŵĎ rëŲŵũë ȟȝȝȝ 

QUALITE ET QUANTITE DɶEAU 

 qĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎŬ µ!WD  
 Suivis DCE ɭ ŦōũŲďŬ Ŧëũ Łɶ!D!W Ŭŵũ ŁĎ ŦďũĮŇěŲũĎ Ċŵ ¯r! ĎŲ ŁɶwV9 

CHANGEMENT CLIMATIQUE ET QUANTITE DɶEAU  

 Projet « Life Changement climatique » porté par le SMBVLB et le BRGM 

CHANGEMENT CLIMATIQUE ET CONSERVATION  

 Programme « Sentinelles du climat » porté par Cistude Nature 

CHANGEMENT CLIMATIQUE ET DYNAMIQUES ECOLOGIQUES ET FONCTIONNELLES 

 Programme « Vigie-Lacs » porté par INRAE 

RESTAURATION HYDROMORPHOLOGIQUE 

 Projet « restauration hydromorphologique des rives des lacs médocains » porté par INRAE et intégré par 
le SIAEBVELG 

CAPITALISATION DES CONNAISSANCES SUR LA DIVERSITE GENETIQUE ET TAXONOMIQUE DES COMMUNAUTES 

 Projet « Biosefair 2021 - Relations entre la diversité génétique et taxonomique des communautés 
végétales des lacs du littoral Aquitain » porté par INRAE 

 

Une note reprenant les éléments de suivis a été produite et est disponible en Annexe A. 

 

^ňĊĮĄëŲĎŵũŬ ĊĎ ŬŵĮƐĮ ĊĎ ŁɶëĄŲĮōň 9 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Nombre de programmes ou de projets de 
programmes accompagnés 

10 9 

Nombre de participations à des réunions / 
contributions  

3 3 

Bilan annuel synthétique des résultats des 
programmes/dispositifs suivis contribuant à la 
ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ōŦďũëŲĮōňňĎŁŁĎ Ċŵ ¯r! 

1 2 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre la veille sur les dispositifs existants ; 

 VĎĮŁŁĎ Ŭŵũ ŁɶďŇĎũĤĎňĄĎ ĊĎ ňōŵƐĎëŵƖ ĊĮŬŦōŬĮŲĮģŬɖ 
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II.3.2. Enjeu information, sensibilisation, surveillance et police 

II.3.2.1. Action C ɭ Informer et sensibiliser les propriétaires, gestionnaires de parcelles (communes, collectivités 
territoriales, privés) par des démarches de porter-à-connaissance et des réunionŬ ĊɶĮňģōũŇëŲĮōň 

SUR LES LACS MEDOCAINS 

lĎŬ ëĄŲĮōňŬ ĊĎ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōň ĎŲ ĊɶĮňģōũŇëŲĮōň ont 
surtout été à destination du grand public et des socio-
professionnels du tourisme notamment via : 

 en 2022, un centre équestre qui propose des 
sorties sur les rives du lac de Lacanau a été 
ũĎňĄōňŲũď ĎŲ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬďɗ ĊĎ ŇĒŇĎ Ũŵɶŵň 
prestataire de stand-up paddle. Les 
ŬëĮŬōňňĮĎũŬ ĊĎ Łɶ¾:¯! ĊĎ 9ōŇăëňňĎŬ ü 
Carcans ont été sensibilisés ; 

 une rencontre sur site des socio-
professionnels du tourisme organisée le 26 
juillet 2023 ; 

 Łë ŲĎňŵĎ Ċɶŵň ŬŲëňĊ ŁōũŬ ĊĎ ŁɶďƐěňĎŇĎňŲ ɷ Carcans fête la forêt » les 9 et 10 septembre 2023 (Figure 2) ; 

 une formation à destination des socio-professionnels du tourisme des étangs médocains le 25 octobre 
2023. 

Par ailleurs, le SIAEBVELG organise des rencontres annuelles avec chacune des communes de Hourtin, Carcans 
et Lacanau ; cela dans le but de faĮũĎ ŵň ăĮŁëň Ŭŵũ ŁĎŬ ëĄŲĮōňŬ ŇĎňďĎŬ ŁɶëňňďĎ ŦëŬŬďĎɗ ĎŲ ĊĎ ŦũōĤũëŇŇĎũ ŁĎŬ ëĄŲĮōňŬ 
ü ŇĎŲŲũĎ Ďň ťŵƐũĎɖ Ces rencontres permettent également de sensibiliser les élus et les agents communaux. 

SUR LES ETANGS DU BORN ET DU BUCH 

µŵĮŲĎ ü Łë ũďëŁĮŬëŲĮōň ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎŬ lieux sur les lacs de Cazaux-Sanguinet et Biscarrosse-Parentis en 2022, de 
nombreuses démarches de porter-à-connaissance ont été engagées, notamment auprès des communes de 
Biscarrosse, Sanguinet et La Teste-de-Buch, où se concentrent les enjeux de conservëŲĮōň ĊĎ Łɶ^ŬōěŲĎ ĊĎ 9ōũƗ. 
Un document par commune a donc été produit, qui reprend, de façon synthétique, tous les éléments sur lesquels 
des actions doivent être menées afin de préserver les végétations visées par le PNA. La diffusion de ces porter-
à-connaissance a été suivie de la rencontre des communes et des élus afin de les sensibiliser aux enjeux du PNA 
ĎŲ ĊĎ ũďģŁďĄĪĮũ ëŵƖ ëĄŲĮōňŬ ĄōňĄũěŲĎŬ ĊĎ ŦũōŲĎĄŲĮōň ü ŇĎŲŲũĎ Ďň ťŵƐũĎ. 

Plusieurs rencontres des socio-professionnels du tourisme et du grand public ont aussi eu lieu : 

 ŁōũŬ ĊĎ Łë ũďŵňĮōň ĊɶëƐëňŲ ŬëĮŬōň ōũĤëňĮŬďĎ ŁĎ Ƞ ëƐũĮŁ ȟȝȟȠ Ŧëũ 9ĮŬĄëWũëňĊŬlëĄŬɗ ŁɶōģģĮĄĎ ĊĎ ŲōŵũĮŬŇĎ ĊĎ Łë 
CC des Grands Lacs ; 

 ŁōũŬ Ċɶune rencontre sur site des socio-professionnels du tourisme organisée le 22 juin 2023. 

De multiples échanges ont eu lieu avec les gestionnaires des parcelles riveraines des lacs de Cazaux-Sanguinet 
et Biscarrosse-Parentisɗ Ďň ŁɶōĄĄŵũũĎňĄĎ Łë Védération de Chasse des Landes (FDC40) ĎŲ Łɶ!ssociation des 
Chasseurs Gestionnaires de l'Environnement Lacustre du Born (ACGELB), de même que 2 réunions (le 19 avril et 
le 20 juillet 2023). ̂ Ł ŬɶëĤĮŬŬëĮŲ ĊɶďĄĪëňĤĎũ Ŭŵũ Łë ĤĎŬŲĮōň ëĄŲŵĎŁŁĎ ĎŲ ĊɶĎňƐĮŬëĤĎũ ĊĎŬ pratiques intégrant les enjeux 
du PNA suite au groupe de travail qui Ŭɶétait  tenu le 13 décembre 2022. 

SUR LES ETANGS SUD-LANDAIS 

Les prospections ciblées visant Łë ŬŲëŲĮōň ĊĎ lōăďŁĮĎ ĊĎ @ōũŲŇëňň Ŭŵũ ŁɶďŲëňĤ 9ŁëňĄɗ Łë :ĪôŲëĮĤňĎ ĊɶĎëŵ (Trapa 
natans) Ŭŵũ ŁɶďŲëňĤ ĊĎ µōŵŬŲōňŬ ĎŲ ŁĎŬ ŬŲëŲĮōňŬ Ċɶ[ĮăĮŬĄŵŬ ĊĎŬ ŇëũëĮŬ (Hibiscus palustris) localisées dans le secteur 
ont permis de rencontrer les ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎŬ ĊĎ ĄĎŬ ŇëŬŬĎŬ ĊɶĎëŵ : 

 Łë ²rr ĊĎ ŁɶďŲëňĤ rōĮũ ; 

 le département des Landes ; 

Figure 2 : stand installé les 9 et 10 septembre pour "Carcans 
fête la forêt" (© CBNSA - A. Deveaud, 2023) 
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 Landes Nature ; 

 la commune de Soustons ; 

 la RNN du courant du Huchet.  

 

^ňĊĮĄëŲĎŵũŬ ĊĎ ŁɶëĄŲĮōň : 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Nombre de supports de communication produits 
(diaporamas) 

2 3 

Nombre de porter-à-connaissance effectués 5 ʗ ȟȝ 

Nombre de partenaires sensibilisés 96 > 100 

qĮŬĎ Ďň ŦŁëĄĎ Ċɶŵň ŬŵĮƐĮ ĊĎŬ ŦōũŲĎũ-à-connaissance 
réalisés 

Oui Oui 

Nombre de réunions ĊɶĮňģōũŇëŲĮōňŬ 4 6 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre ŁɶōũĤëňĮŬëŲĮōň ĊĎ ũďŵňĮōňŬ ĊɶĮňģōũŇëŲĮōň ĎŲ ĊĎ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōň ü ĊĎŬŲĮňëŲĮōň ĊĎŬ ĄōŇŇŵňĎŬ 
et communautés de communes, offices du tourismes, fédérations de chasse et de pêche, etc. ; 

 Poursuivre la rédaction de porter-à-connaissance pour les communes de Parentis-en-Born, Gastes et 
Sainte-Eulalie-en-Born ; 

 Rédiger un porter-à-ĄōňňëĮŬŬëňĄĎ Ŧōŵũ ŁĎŬ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎŬ ĊĎ ŁɶďŲëňĤ 9ŁëňĄɖ 

 

II.3.2.2. Action D ɭ Sensibiliser les acteurs de police, les agents commissionnés (Mission Inter-Services de l'Eau 
et de la Nature), les agents non spécialisés (polices municipales, gendarmerie) pour une réponse adaptée et 
rapide aux dégradations localement observées 

Lors des rencontres avec les communes de La Teste-de-Buch et Sanguinet, les Polices municipales étaient aussi 
présentes et ont ainsi pu être sensibilisées et informées. Les rencontres organisées par le SIAEBVELG 
permettent aussi de sensibiliser les agents. 

Une rencontre sur site avec le Service départemental Landes de lɶwV9 ë ëŵŬŬĮ permis de sensibiliser 2 agents, et 
de les former à la reconnaissance de quelques végétaux ciblés par le PNA. 

 

Indicateurs de suivi de l'action D 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Synthèse des dispositifs réglementaires et 
contractuels existants par territoire  

X Partiel  

Synthèse des sites prioritaires à surveiller (police) 
ü ĊĮũĎ ĊɶĎƖŦĎũŲ 

X Partiel  

rōŇăũĎ ĊɶëĤĎňŲŬ ĮňģōũŇďŬ ĎŲ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬďŬ 1 5 

Nombre de jours de formation/sensibilisation 1 3 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre la formation des agents de ŁɶwV9 ɥĎň WĮũōňĊĎ ĎŲ ĊëňŬ ŁĎŬ lëňĊĎŬɦ ə 
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 Poursuivre la sensibilisation des Polices municipales. 

 

II.3.2.3. Action E ɭ Organiser et animer un réseau de vigilance 

Suite à la précédente réunion du comité de pilotage 
qui a eu lieu le 12 mai 2022, il a été convenu que la 
ŇĮŬĎ Ďň ŦŁëĄĎ Ċɶŵň ɷ réseau de vigilance » pourrait 
être mal accueillie. Ainsi, il a été décidé de 
renommer cette action « organiser et animer un 
centre de ressources  ». 

Dň ȟȝȟȠɗ ŁĎ ĊďƐĎŁōŦŦĎŇĎňŲ Ċɶŵň ŦōũŲëĮŁ ŲĪďŇëŲĮŨŵĎ ë 
débuté (Figure 3). Ce site internet permettra de 
centraliser toutes les ressources relatives au PNA : 
photographies, documents cadres, DOCOB Natura 
2000, comptes-rendus des groupes de travail, 
supports de communication et de sensibilisation, 
etc. Un recensement de tous ces documents a donc 
ĊďăŵŲď ĎŲ ĊōĮŲ ĒŲũĎ ŦōŵũŬŵĮƐĮ ëģĮň ĊɶëŁĮŇĎňŲĎũ ĊĎ 
façon continue ce centre de ressources. 

lë ŇĮŬĎ Ďň ŦũōĊŵĄŲĮōňɗ ĄɶĎŬŲ-à-dire la diffusion au 
grand public, de ce portail thématique est visée pour 
le premier trimestre 2024. 

Ainsi, les indicateurs de suivi initialement prévus 
sont revus. Les nouveaux indicateurs proposés sont 
les suivants : 

 

Indicateurs de suivi de l'action E Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

wŵƐĎũŲŵũĎ Ċɶŵň ŦōũŲëĮŁ ŲĪďŇëŲĮŨŵĎ /  /  

Nombre de documents déposés /  17 

 

PERSPECTIVES 

 Ouvrir le site internet aux partenaires et au grand public ; le faire connaitre ; 

 Poursuivre la centralisation des documents ; 

 DďŦōŬĎũ ŲōŵŲĎ Łë ĊōĄŵŇĎňŲëŲĮōň ũĎŁëŲĮƐĎ ü Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ Ċŵ ¯r! ɥĄōŇŦŲĎs-rendus, bilans annuels, 
ōŵŲĮŁŬ ĊɶĮňģōũŇëŲĮōň ĎŲ ĊĎ sensibilisation, DOCOB Natura2000, etc.). 

 

II.3.2.4. Action F ɭ :ōňĄĎƐōĮũ ĎŲ ĊĮģģŵŬĎũ ĊĎŬ ōŵŲĮŁŬ ĊĎ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōň ĎŲ ĊɶĮňģōũŇëŲĮōň ü ĊĎŬŲĮňëŲĮōň ĊĎŬ 
collectivités territoriales, des usagers, du grand public, etc. 

De nombreux outils de communication ont été développés cette année, répondant à une grande demande du 
grand public et des collectivités : 

 VĮĊďōŬ ĊɶĮňģōũŇëŲĮōň ĎŲ ĊĎ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōň : 

 Par le SIAEBVELG : https://www.youtub e.com/watch?v=RllK5WFlSrs&pp=ygUJc2lhZWJ2ZWxn  

 Par la DREAL Nouvelle-Aquitaine : https://www.dailymotion.com/video/x8m8yb7  

Figure 3 : visuel provisoire du portail thématique en cours de 
développement 

https://www.youtube.com/watch?v=RllK5WFlSrs&pp=ygUJc2lhZWJ2ZWxn
https://www.dailymotion.com/video/x8m8yb7
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Figure 4 : extrait de la vidéo de sensibilisation réalisée par la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 ^ňŲĎũƐĮĎƑ Ċŵ ĊďŦëũŲĎŇĎňŲ ĊĎŬ lëňĊĎŬ Ŧëũ VũëňĄĎ 9ŁĎŵ WëŬĄōĤňĎ Ŭŵũ Łɶ^ŬōěŲĎ ĊĎ 9ōũƗ 
(https://www.francebleu.fr/emissions/cote -nature-dans-les-landes/a-la-decouverte-de-l-isoete-de-
bory-une-plante-en-voie-de-disparition-6666560) ; 

 Affiches au format A3 présentant les espèces et les végétations visées par le PNA réalisées par le CBNSA 
(Annexe B) ; 

 Schéma sur les rôles fonctionnels des Isoétides réalisé par la CCGL (Annexe C) ; 

 Z-card actualisée Ċŵ ŦŁëň ĊɶĎëŵ ĊĎ :ëƟëŵƖ-Sanguinet par la CCGL. 

lë ŲũëŇĎ ĊɶŵňĎ ŦŁëŨŵĎŲŲĎ ĊĎ Ȟȣ ŦëĤĎŬ ë ëŵŬŬĮ ďŲď ũďëŁĮŬďĎɗ ĎŲ Łë ŦŁëŨŵĎŲŲĎ ĊĎƐũëĮŲ ĒŲũĎ ďĊĮŲďĎ Ŧōŵũ ŁĎ ŁëňĄĎŇĎňŲ ĊĎ 
la saison touristique 2024. 

 

Indicateurs de suivi de l'action F 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

rōŇăũĎ ĊɶōŵŲĮŁŬ ĊďƐĎŁōŦŦďŬɣďĊĮŲďŬ 3 ʔ Ȟȝ 

rōŇăũĎ ĊɶëĄŲĎŵũŬ ŁōĄëŵƖ ĮŇŦŁĮŨŵďŬ 100 ʗ Ȟȝȝ 

 

PERSPECTIVES 

 Production de la plaquette de 16 pages ; 

 Déclinaison de la plaquette en exposition ; 

 Réalisation de supports pédagogiques avec les offices de tourisme. 

 

II.3.2.5. Action G ɭ Rédiger et diffuser un guide de préconisations et une charte de bonnes pratiques pour 
ģëƐōũĮŬĎũ Łë ŦũĮŬĎ Ďň ĄōŇŦŲĎ ĊĎŬ ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ü ^ŬōďŲĮĊĎŬ ĊëňŬ ŁĎŬ ŦũōļĎŲŬ ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ 

Au cas par cas, et en liaison avec les acteurs concernéŬ Ŧëũ Łë ũďëŁĮŬëŲĮōň ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲŬɗ ĊĎŬ ŦũďĄōňĮŬëŲĮōňŬ 
ont été formulées.  

AƐĎĄ ŁɶëĮĊĎ ĊĎŬ ĄōŇŇŵňĎŬ ĎŲ ĊĎŬ ŦëũŲĎňëĮũĎŬ ŁōĄëŵƖɗ une première synthèse a été réalisée sur les différents types 
ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲŬ ŁōĄëŁĮŬďŬ Ŭŵũ les rives, les atteintes avérées ou potentielles sur les végétations visées par le PNA 

https://www.francebleu.fr/emissions/cote-nature-dans-les-landes/a-la-decouverte-de-l-isoete-de-bory-une-plante-en-voie-de-disparition-6666560
https://www.francebleu.fr/emissions/cote-nature-dans-les-landes/a-la-decouverte-de-l-isoete-de-bory-une-plante-en-voie-de-disparition-6666560
https://www.dailymotion.com/video/x8m8yb7
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Ũŵɶils engendrent et les préconisations pour réduire ces atteintes. :Ď ŲũëƐëĮŁ ë Ŧōŵũ ōăļĎĄŲĮģ Łë ũďĊëĄŲĮōň Ċɶŵň ĤŵĮĊĎ 
technique de préconisations et Ċɶune charte de bonnes pratiques.  

 

Indicateurs de suivi de l'action G 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

rōŇăũĎ ĊɶōŵŲĮŁŬ ĊďƐĎŁōŦŦďŬɣďĊĮŲďŬ /  1 

rōŇăũĎ ĊɶëĄŲĎŵũŬ ŁōĄëŵƖ ĮŇŦŁĮŨŵďŬ /  3 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre le recensement ĊĎŬ ĊĮģģďũĎňŲŬ ŲƗŦĎŬ ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲŬ ŨŵĮ ōňŲ ŁĮĎŵ Ŭŵũ ŁĎŬ ăōũĊŬ ĊɶďŲëňĤŬ ĎŲ 
ŁɶĮĊĎňŲĮģĮĄëŲĮōň ĊĎŬ ëŲŲĎĮňŲĎŬ Ŭŵũ ŁĎŬ ƐďĤďŲëŲĮōňŬ ; 

 RďģŁďĄĪĮũ ëŵƖ ŬōŁŵŲĮōňŬ ëĊëŦŲďĎŬ ü ĄĪëŨŵĎ ŲƗŦĎ ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ ĎŲ ĊɶëŲŲĎĮňŲĎ potentielle ou avérée ; 

 Rédiger le guide technique de préconisations et la charte de bonnes pratiques. 

 

II.3.3. Enjeu conservation in situ ɭ !ŇďŁĮōũëŲĮōň ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ü ^ŬōďŲĮĊĎŬ 

II.3.3.1. Action H ɭ Accompagner les chantiers et les travaux, y compris ceux de gestion courante, ayant une 
ĎŇŦũĮŬĎ Ŭŵũ ŁĎŬ ũĮƐĎŬ ə ĄëŦĮŲëŁĮŬĎũ ŁĎŬ ũĎŲōŵũŬ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎ Ŧōŵũ ëĊëŦŲĎũ ŁĎŬ ŦũďĄōňisations 

CONCERNANT LES CHANTIERS ET LES TRAVAUX 

lĎŬ ĊĎŇëňĊĎŬ Ċɶappuis techniques reçues et les réponses apportées sont : 

 Ŧōŵũ ŁĎ ĄŵũëĤĎ ĊĎŬ ŦōũŲŬ ĎŲ ĊĎŬ ĄĪĎňëŵƖ ĊɶëĄĄěŬ Ċŵ ĄëŇŦĮňĤ lë ²ĮƐĎ ɥ9ĮŬĄëũũōŬŬĎɦ, ainsi que du régalage 
de ces sédiments sur la plage du camping :  

µŵĮŲĎ ü ŵňĎ ĊĎŇëňĊĎ ĊɶďŲŵĊĎ ëŵ ĄëŬ Ŧëũ ĄëŬ concernant le projet du camping, la DREAL Nouvelle-Aquitaine a 
ŬōŁŁĮĄĮŲď ŁɶëƐĮŬ Ċŵ :9rµ! vis-à-vis des enjeux floristiques du site. Une note a été rédigée et pointe les enjeux 
présents à proximité immédiate du camping et la nécessité de prendre ces enjeux en compte dans la réalisation 
des travaux. 

 pour la pratique du ski nautique sur la commune de La Teste-de-Buch : 

Notamment dans le cadre de la révision du Règlement Particulier de Police (RPP) de navigation du lac de Cazaux-
Sanguinet, la Mairie de La Teste-de-Buch a étudié ŁĎŬ ĮŇŦëĄŲŬ ĊĎ ŁɶëĄŲĮƐĮŲď Ċe ŬĿĮ ňëŵŲĮŨŵĎ ŦũďŬĎňŲĎ ü ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ 
de la bande de rive Ďň ŲĎũŇĎŬ ĊĎ ĄōňģŁĮŲŬ ĊɶŵŬëĤĎɗ ĊĎ ŬďĄŵũĮŲď ĎŲ ĊɶëŲŲĎĮňŲĎ ü Łë ăĮōĊĮƐĎũŬĮŲď. La commune a ainsi 
ŬōŁŁĮĄĮŲď ŁɶëƐĮŬ Ċŵ :9rµ! ĄōňĄĎũňëňŲ ŁĎŬ ĮŇŦëĄŲŬ ŨŵĎ ŁĎ ŬĿĮ ňëŵŲĮŨŵĎ ŦōŵƐëĮŲ ëƐōĮũ Ŭŵũ ŁĎŬ ƐďĤďŲëŲĮōňŬ ëŇŦĪĮăĮĎŬ 
présentes à proximité immédiate de la zone de pratique. :ĎŲ ëŦŦŵĮ ŲĎĄĪňĮŨŵĎ ŬɶĎŬŲ ŇëŲďũĮëŁĮŬď Ŧëũ un porter à 
connaissance et une visite sur site en automne 2022. 

 concernant les coupes de bois incendiés suite aux incendies de la forêt usagère de La Teste-de-Buch en 
2022 : 

Le CBNSA a préconisé de veiller à ce que les engins forestiers ne circulent pas sur les rives du lac et que les arbres 
coupés ne tombent pas côté lac pour éviter ŨŵɶĮŁŬ ĎňĊōŇŇëĤĎňŲ ŁĎŬ ƐďĤďŲëŲĮōňŬ ëŇŦĪĮăĮĎŬɖ 

CONCERNANT LA GESTION COURANTE DES PARCELLES RIVERAINES 

Lë ũďëŁĮŬëŲĮōň Ċɶŵň ĤũōŵŦĎ ĊĎ ŲũëƐëĮŁ Ŭŵũ Łë ĤĎŬŲĮōň ĊĎŬ ŦëũĄĎŁŁĎŬ ũĮƐĎũëĮňĎŬ ë ŦĎũŇĮŬ ĊɶĎňĤëĤĎũ ĊĎŬ réflexions avec 
ŁĎŬ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎŬ ĊĎŬ ũĮƐĎŬ ĊĎ ŲōŵŬ ŁĎŬ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ ƐĮŬďŬ Ŧëũ ŁĎ ¯r!, ĊëňŬ ŵňĎ ĊďŇëũĄĪĎ ĊɶëŇďŁĮōũëŲĮōň ĄōňŲĮňŵĎ 
ĊĎŬ ŦũëŲĮŨŵĎŬ ĊĎ ĤĎŬŲĮōňɖ Dň ŁɶōĄĄŵũũĎňĄĎɗ ĮŁ ŬɶëĤĮŬŬëĮŲ ňōŲëŇŇĎňŲ ĊĎ ŨŵĎŬŲĮōňňĎũ ŁĎŬ ŇōĊëŁĮŲďŬ Ċŵ ŦôŲŵũëĤĎ Ŭŵũ 
les rives des plëňŬ ĊɶĎëŵɖ Dň ĎģģĎŲɗ ŁōũŬ ĊĎ Łë ũďĊëĄŲĮōň Ċŵ ¯r!ɗ ŁɶĮňŲũŵŬĮōň ĊĎŬ ëňĮŇëŵƖɗ Ďň ŁɶōĄĄŵũũĎňĄĎ Ċŵ ăďŲëĮŁɗ 
avait été identifiée comme un facteur de dégradation des végétations et de leurs habitats.  Ce groupe de travail 
ŬɶĎŬŲ ŲĎňŵ ü 9ĮŬĄëũũōŬŬĎ ŁĎ ȞȠ ĊďĄĎŇăũĎ ȟ022 (compte-rendu disponible en Annexe E). 
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Indicateurs de suivi de l'action H 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Nombre de chantiers accompagnés 4 2 

Nombre de partenaires sensibilisés 4 7 

Nombre de plans de gestion accompagnés 1 1 

rōŇăũĎ ĊĎ ũĎŲōŵũŬ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎ ăëňĄëũĮŬďŬ /  4 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre la veille sur les chantiers et travaux en cours ; 

 PōŵũŬŵĮƐũĎ ŁɶëĄĄōŇŦëĤňĎŇĎňŲ ĊĎŬ ŦũëŲĮŨŵĎŬ ĊĎ gestion. 

 

II.3.3.2. Action I ɭ Mettre en place, suivre et entretenir les dispositifs nécessaires et adaptés aux situations 
locales pour une protection physique des secteurs à forts enjeux de conservation 

SUR LES LACS MEDOCAINS 

En septembre 2022, un chantier collaboratif , auquel a participé le CBNSA, a été organisé par le SIAEBVELG sur 
les berges du lac de Hourtin-Carcans. Ce chantier avait pour but de délimiter précisément les accès aux tonnes 
de chasse pour éviter la destruction mécanique des végétations engendrée par la circulation motorisée par 
divers accès et, au final, sur une très large bande. Ces délimitations sont le fruit  de plusieurs mois et plusieurs 
étapes de travail : 

 comptage des différentes tonnes de chasse et des tonneyres ; 

 contact des tonneyres et recensement de leurs accès aux tonnes ; 

 concertation sur la délimitation des nouveaux ĄĪĎŇĮňŬ ĊɶëĄĄěŬ ; 

 ĊďŁĮŇĮŲëŲĮōň ĊĎ ĄĎŬ ĄĪĎŇĮňŬ ĊɶëĄĄěŬ Ŧëũ des piquets en pins via un chantier participatif organisé le 23 
septembre 2022. 

 

Figure 5 : chantier de pieutage sur les rives de Hourtin-Carcans (© CBNSA - S. Loriot, 2022) 
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:ĎŲŲĎ ĊďŇëũĄĪĎ ë ďŲď ŦĮŁōŲďĎ Ŧëũ ŁĎ µ^!D9ÑDlWɗ ëƐĎĄ ŁɶëĮĊĎ ĊĎŬ ëĄŲĎŵũŬ ŁōĄëŵƖ : chasseurs, pêcheurs et leurs 
Fédérations départementales associées, gestionnaires de milieux naturels, etc. 

@ĎŬ ũďģŁĎƖĮōňŬ Ŭŵũ ŁĎŬ ŇĮŬĎŬ Ďň ĊďģĎňŬ Ŧëũ ĊĎŬ ŦĮĎŵƖ Ďň ăōĮŬ ĮŇŦŁëňŲďŬ ĊëňŬ ŁɶĎëŵ ōňŲ ëŵŬŬĮ ĊďăŵŲďɖ :ĎŲŲĎ ŬōŁŵŲĮōň 
ë Ċďļü ďŲď ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ Ŧëũ ŁɶwrV ĊëňŬ Łë ²rr ĊĎŬ ĊŵňĎŬ ĎŲ ŇëũëĮŬ Ċɶ[ōŵũŲĮň. :ɶĎŬŲ ŵňĎ ŲĎĄĪňĮŨŵĎ ŨŵĮ ĎŬŲ 
également employée pour la préservation des roselières dans les lacs alpins comme celui du Bourget en Savoie, 
ĎŲ Ċŵ ŁëĄ Ċɶ!ňňĎĄƗ Ďň [ëŵŲĎ-Savoie1. Une synthèse des différentes méthodes de mise en défens et des retours 
ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎ ĎŬŲ Ďň ĄōŵũŬ ĊĎ ũďĊëĄŲĮōňɖ 

SUR LES ETANGS DU BORN ET DU BUCH 

La mise en place dɶŵň ŬƗŬŲěŇĎ Ŧëũ ŦĮĎŵŲëĤĎ ĎŬŲ ďŲŵĊĮďĎ Ŭŵũ ĊɶëŵŲũĎŬ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ, notamment sur Cazaux-
Sanguinet à La Teste-de-Buch, Biscarrosse et Sanguinet : 

 à La Teste-de-9ŵĄĪɗ ĮŁ ŬɶëĤĮũëĮŲ ĊĎ ŦũōŲďĤĎũ ŁĎŬ ŬŲëŲĮōňŬ Ċɶ^ŬōěŲĎ ĊĎ 9ōũƗ ĊĎ la houle et du beachage ; 

 à Biscarrosse, la mise en défens ĊɶŵňĎ ƟōňĎ au sud du lac se fera ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ ĊɶŵňĎ ĄōŇŦĎňŬëŲĮōň ĊëňŬ 
le dossier de réhabilitation du port de Navarrosse ; 

 à Sanguinet, des réflexions sont engagées sur les stations de Lobélie et de Littorelle situées dans la 
ĄōňĄĪĎ ĊĎ µëňĤŵĮňĎŲɖ ^Ł ŬɶëĤĮũëĮŲ ĊɶĎŇŦĒĄĪĎũ ŦĪƗŬĮŨŵĎŇĎňŲ ŁɶëĄĄěŬ ëŵƖ ũōŬĎŁĮěũĎŬɖ 

Dans le cadre de la révision du RPP de navigation de Cazaux-Sanguinet (voir Action L ɭ Actualiser et faire connaître 
les arrêtés préfectoraux/municipaux et schémas directeurs de navigation/périmètres règlementés associés), 
des zones de protection y sont délimitées (« zones à enjeux écologiques ») et seront matérialisées par des 
bouées ; ĮŁ ĎŬŲ ŦũōļĎŲď ĊɶĮňŬŲëŁŁĎũ ĊĎŬ ŦëňňĎëŵƖ ĊɶĮnformation aux abords des sites protégés. 

SUR LES ETANGS SUD-LANDAIS 

µŵũ ŁɶďŲëňĤ 9ŁëňĄɗ la protection physique de la station de Lobélies de Dortmann est toujours en place (Figure 6). 
lĎŬ ĄōũĊëĤĎŬ ĎŇŦĒĄĪëňŲ ŁɶëĄĄěŬ ü ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ ĊĎ ŁɶĎƖĄŁōŬ ŬōňŲ ü ũĎŲĎňĊũĎɖ 

 

Figure 6 : pieux délimitant l'exclos de la station de Lobélie de Dortmann sur l'étang Blanc (© CBNSA - A. Deveaud, 2023) 

 

Indicateurs de suivi de l'action I 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Mise en place de groupes de travail dédiés /  1 

Nombre de sites bénéficiant de la mise en place 
ĊɶŵňĎ ŦũōŲĎĄŲĮōň ŦĪƗŬĮŨŵĎ 

À rechercher  2 

Nombre de groupes de travail locaux ayant été 
conduits 

/  4 

:ëũŲōĤũëŦĪĮĎ ĊĎŬ ŬĮŲĎŬ ăďňďģĮĄĮëňŲ ĊɶŵňĎ 
protection physique (date de mise en place, type, 
etc.) 

/  /  

                                                                        
1 :ĎŬ ŁëĄŬ ăďňďģĮĄĮĎňŲ ëŵŬŬĮ Ċɶ!ũũĒŲďŬ ¯ũďģĎĄŲōũëŵƖ ĊĎ ¯ũōŲĎĄŲĮōň ĊĎ 9ĮōŲōŦĎ ɥ!¯¯9ɦɖ lɶĮňŬŲëŁŁëŲĮōň ĊĎŬ ŦĮŨŵĎŲŬ Ďň ăōĮŬ ŦĎũŇĎŲ 
notamment de délimiter et matérialiser ces zonages de protection. 
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PERSPECTIVES 

 Poursuivre lë ũďĊëĄŲĮōň ĊɶŵňĎ ňōŲĎ ĊĎ ŬƗňŲĪěŬĎ Ŭŵũ ŁĎŬ ŬōŁŵŲĮōňŬ ĊĎ ŦũōŲĎĄŲĮōň ĎŲ ŇĮŬĎŬ Ďň ĊďģĎňŬ 
existantes, leurs ĄōŹŲŬ ĊɶĮňŬŲëŁŁëŲĮōňɗ ĎŲ ŁĎŬ ũĎŲōŵũŬ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎ ëĄŨŵĮŬ ; 

 Poursuivre ŁɶĮĊĎňŲĮģĮĄëŲĮōň ĊĎŬ ŬĎĄŲĎŵũŬ ĊĎ ŇĮŬĎŬ en défens, et mettre en place de nouvelles 
protections physiques (notamment à Carcans, dans la continuité des travaux réalisés en 2022) ; 

 Poursuivre les discussions avec les communes pour la mise en place de protection physiques sur les 
zones identifiées. 

 

II.3.3.3. Action J ɭ Renforcer la maîtrise foncière, réglementaire et/ou conventionnelle sur les secteurs à enjeux 

Le classement en ZPENS des parcelles riveraines du nord-ouest du lac de Cazaux-µëňĤŵĮňĎŲ ňɶë ŦëŬ ëăōŵŲĮ ; cela 
en raison du statut juridique de la Forêt usagère. 

Dans le cadre de la « Stratégie Nationale des Aires Protégées » (SNAP) et de ses déclinaisons régionales, des 
réflexions ont été engagées sur la localisation de sites à enjeux non encore protégés « fortement  ». Ce travail de 
recherche est en cours et les échanges avec les acteurs du territoire ont débuté. Une remontée, par le CBNSA et 
auprès de la Région, des sites à enjeux par département est programmée pour la fin du premier trimestre 2024.   

 

Indicateurs de suivi de l'action J 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

rōŇăũĎ ĊĎ ŬĎĄŲĎŵũŬ ģëĮŬëňŲ ŁɶōăļĎŲ ĊĎ ŦďũĮŇěŲũĎs 
ĊɶĮňŲĎũƐĎňŲĮōňɣĊďŇëũĄĪĎŬ ĊɶëňĮŇëŲĮōň ģōňĄĮěũĎ 

1 /  

 

PERSPECTIVES 

 PōŵũŬŵĮƐũĎ ŁɶĮĊĎňŲĮģĮĄëŲĮōň ĊĎŬ ŬĎĄŲĎŵũŬ ü ĎňļĎŵƖ ŬëňŬ ŇëĲŲũĮŬĎ ģōňĄĮěũĎɗ ũěĤŁĎŇĎňŲëĮũĎ ōŵ 
conventionnelle (pour le 1er trimestre 2024) ; 

 Définir une solution adaptée aux enjeux locaux. 

 

II.3.3.4. Action K ɭ Réflexion pour la mise en place de corps morts, de mouillages plus écologiques; déployer et 
suivre ces dispositifs 

Dans le cadre de la révision des arrêtés de navigation sur les étangs du Born et du Buch, des échanges sur le 
déploiement des mouillages forains ont eu lieu avec les communes, notamment dans les zones à enjeux 
écologiques définies dans ces mêmes arrêtés. 

La commune de Carcans a remplacé 81 mouillages par des mouillages à vis de moindre impact. La commune de 
Lacanau a pour projet de changer 120 mouillages par des mouillages à vis de moindre impact. 

Une bibliographie a été réalisée. 

 

Indicateurs de suivi de l'action K 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

lĮŬŲĎ ĊĎŬ ũďģďũĎňĄĎŬɣũĎŲōŵũŬ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎ 
consultés 

/  Oui 

Nombre de groupes de travail initiés localement 3 3 
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Indicateurs de suivi de l'action K 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Nombre de secteurs équipés de mouillages 
écologiques 

/  1 

Nombre de mouillages écologiques mis en place /  81 

Nombre de suivis associés /  /  

 

PERSPECTIVES 

 :ëŦĮŲëŁĮŬĎũ ŁĎŬ ũĎŲōŵũŬ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎ ĊĮŬŦōňĮăŁĎŬ Ŭŵũ Łë ŇĮŬĎ Ďň ŦŁëĄĎ ĊĎ ŇōŵĮŁŁëĤĎŬ ģōũëĮňŬ Ďň ĄōňŲĎƖŲĎ 
lacustre ; 

 Poursuivre les échanges et accompagner les démarches communales (Lacanau, Biscarrosse, et.) ; 

 Dresser un bilan actualisé des solutions alternatives existantes en termes de mouillage écologique, de 
ŁĎŵũ ĄōŹŲ ĊɶĮňŬŲëŁŁëŲĮōň ĎŲ ĊĎŬ ũĎŲōŵũŬ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎŬ ëĄŨŵĮŬ Ŭŵũ ĊɶëŵŲũĎŬ ŲĎũũĮŲōĮũĎŬɖ 

 

II.3.3.5. Action L ɭ Actualiser et faire connaître les arrêtés préfectoraux/municipaux et schémas directeurs de 
navigation/périmètres règlementés associés 

lɶëňňďĎ ȟȝȟȠ ë ďŲď ŦëũŲĮĄŵŁĮěũĎŇĎňŲ ŇëũŨŵďĎ 
par un important travail sur le Règlement 
Particulier de Police (RPP) de navigation du lac 
de Cazaux-Sanguinet, dont la révision a été 
engagée en juin 2022. Les nombreuses 
activités, et les forts enjeux de conservation de 
la biodiversité ont nécessité de réfléchir de 
façon poussée à des compromis et des leviers 
ĊɶëĄŲĮōňŬɖ 

Ainsi, des « zones à enjeux écologiques » ont 
été définies, dans lesquelles une 
règlementation particulière est imposée : 

 les mouillages forains  sont interdits  ; 

 le beachage/accostage  est interdit . 

La délimitation de ces zones et de la 
règlementation associée est ŁĎ ģũŵĮŲ Ċɶŵň ëň ĎŲ 
demi de travail. :ĎŁë ŬɶĎŬŲ ģëĮŲ Ċe façon 
collaborative entre le CBNSA, la CCGL, et les 
communes concernées. 

Plusieurs rencontres ont eu lieu pour convenir 
précisément et de façon concertée du zonage. 
Ce dernier intègre les enjeux qui ressortent à 
ŁɶĮŬŬŵĎ ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎŬ ŁĮĎŵƖ ĊĎ ȟȝȟȟ (Figure 7). 

Une visite de terrain avec la commune de 
Sanguinet a aussi permis de définir ce zonage 
précisément. Les socio-professionnels ont été 
associés à cette démarche via les communes 
qui ont réalisé un recensement des pratiques et 
des besoins de ces socio-professionnels. 

lɶëũũĒŲď ĊĎƐũëĮŲ ĒŲũĎ Ďň ƐĮĤŵĎŵũ Ŧōŵũ ŁĎ ŁëňĄĎŇĎňŲ ĊĎ Łë ŬëĮŬōň ŲōŵũĮŬŲĮŨŵĎ ȟȝȟȡɖ 

Figure 7 : schéma directeur du RPP de navigation de Cazaux-
Sanguinet révisé 
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La CCGL a actualisé le plan (Z-card) du lac de Cazaux-Sanguinet en relation avec les modifications apportées dans 
le cadre de la révision du RPP. 

Dans le même temps, le RPP de navigation de Biscarrosse-Parentis a aussi été révisé. Le CBNSA a également été 
associé à la révision de cet arrêté, mais lë ŦũďŬĎňĄĎ ĊĎ ŁɶëĄŲĮƐĮŲď ĊɶĎƖŲũëĄŲĮōň ŦďŲũōŁĮěũĎ ŁĮŇĮŲĎ suffisamment les 
ŦũëŲĮŨŵĎŬ Ŭŵũ ĄĎ ŦŁëň ĊɶĎëŵ au regard des enjeux de conservation de la flore. Cet arrêté devrait aussi être diffusé 
pour la saison touristique 2024. 

La commune de Lacanau a réalisé un plan du lac de Lacanau à destination du grand public. Il fait figurer les 
zonages du RPP, et mentionne les bonnes pratiques à adopter pour éviter les atteintes au milieu naturel. 

 

Indicateurs de suivi de l'action L 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

rōŇăũĎ ĊɶëũũĒŲďŬ ŦũďģĎĄŲōũëŵƖ ĎŲɣōŵ ŬĄĪďŇëŬ 
directeurs actualisés 

2 en cours 2 

rōŇăũĎ ĊɶďĄĪëňĤĎŬ ĎŲ ĊĎ ũďŵňĮōňŬ ĎģģĎĄŲŵďŬ /  ʔ Ȟȝ 

Nombre de diffusions effectué es /  2 en cours 

 

PERSPECTIVES 

 :ëŦĮŲëŁĮŬĎũ ŁĎŬ ũĎŲōŵũŬ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎ ĊĮŬŦōňĮăŁĎŬ Ŭŵũ Łë ŇĮŬĎ Ďň ŦŁëĄĎ ĊĎ ŇōŵĮŁŁëĤĎŬ ģōũëĮňŬ Ďň ĄōňŲĎƖŲĎ 
lacustre ɥĎň ŁĮĎň ëƐĎĄ ŁɶëĄŲĮōň kɦ ; 

 Poursuivre les échanges et accompagner les démarches communales de sensibilisation 
(panneautage, communication auprès de socio-professionnels), et de mises en défens et protection 
(mouillages écologiques, pieutage, etc.). ; 

 

II.3.3.6. Action M ɭ Renforcer la prise en compte des enjeux du PNA dans les documents locaux de planification 
(PLU, PLUi, etc.) et les actes notariés 

Des appuis techniques ont été réalisés au cas par cas auprès des communes et des aménageurs. Les démarches 
de porter-à-ĄōňňëĮŬŬëňĄĎ ĎŲ ĊĎ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōň ŬɶĮňŬĄũĮƐĎňŲ ëŵŬŬĮ ĊëňŬ Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎ ĄĎŲŲĎ action. Ont été 
ëăōũĊďŬ ňōŲëŇŇĎňŲ Łë ňďĄĎŬŬĮŲď ĊɶĮňŲďĤũĎũ ŁĎŬ ĎňļĎŵƖ Ċŵ ¯r! ĊëňŬ ŁĎŬ !w» ĊďŁĮƐũďŬ ëŵƖ ŲōňňĎƗũĎŬɖ 

¯ëũ ëĮŁŁĎŵũŬɗ ŵňĎ ƐĎĮŁŁĎ ĊĎŬ ëĄŲĮōňŬ ŇĮŬĎŬ Ďň ťŵƐũĎ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ Ċŵ WũōŵŦĎŇĎňŲ Ċɶ^ňŲďũĒŲ ¯ŵăŁĮĄ ɥGIP) Littoral est 
réalisée par les animateurs Natura 2000 des sites visés par le PNA. 

Le GIP Littoral  ŇĎŲ Ďň ťŵƐũĎ ŁĎ ɷ Projet littoral 2030 : réussir la transition du littoral en Nouvelle-Aquitaine ». Ce 
groupement a ainsi plusieurs missions2 ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ũďĤĮōňëŁĎ : 

 Connaissances et données : 

 réalisëŲĮōň ĊɶďŲŵĊĎŬ ɥŦũōŬŦĎĄŲĮƐĎŬɗ démographiques, environnementales, etc.) ; 

 ëĄĄōŇŦëĤňĎŇĎňŲ ĊĎŬ ŲĎũũĮŲōĮũĎŬ ü ŁɶďŁëăōũëŲĮōň ĊĎŬ ōŵŲĮŁŬ ĊĎ ŦŁëňĮģĮĄëŲĮōň ɥµ:w»ɗ ¯l¾Įɗ ĎŲĄɖɦ ; 

 suivi des démarches de planification ; 

 Accompagnement à la construction des projets du territoire  et des collectivités : 

 accompagnement à la définition des besoins ; 

 rédaction des cahiers des charges ; 

 animation des études préalables et opérationnelles ; 

 soutien à la recherche de financements ; 

                                                                        
2 ̄ ŁŵŬ ĊɶĮňģōũŇëŲĮōňŬ ŬōňŲ ĊĮŬŦōňĮăŁĎŬ Ŭŵũ ŁĎ ŬĮŲĎ ĮňŲĎũňĎŲ Ċŵ W^¯ lĮŲŲōũëŁ : https://www.giplittoral.fr/   

https://www.giplittoral.fr/
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 Coordination et partage : 

 animation de groupes ŲĎĄĪňĮŨŵĎŬ ĎŲ ĊĎ ũďŬĎëŵƖ ĊɶëĄŲĎŵũŬ ; 

 organisation de journées thématiques ; 

 veille technique et réglementaire ; 

 constitution de partenariats ; 

 rĎŁëŲĮōň ëƐĎĄ ŁĎ ŇĮŁĮĎŵ ĊĎ Łë ũĎĄĪĎũĄĪĎ ĎŲ ŁĎ ŇōňĊĎ ĊĎ ŁɶďĄōňōŇĮĎɖ 

Le GIP Littoral accompagne notamment les collectivité s dans leur « démarche ADS (Aménagement Durable des 
Stations ». La ville de Biscarrosse a engagé cette démarche en 2021 ĊëňŬ ŁĎ ăŵŲ ĊɶďŲëăŁĮũ ɷ une feuille de route 
ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ ĤŁōăëŁɗ ĊŵũëăŁĎ ĎŲ ĄōĪďũĎňŲĎ ü ŁɶĪōũĮƟōň ȟȝȠȝɣȟȝȠȢ ŲĎňëňŲ ĄōŇŦŲĎ ĊĎŬ Ďnjeux pluriels que sont 
ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲɗ ŁɶďĄōňōŇĮĎɗ ŁĎ ŲōŵũĮŬŇĎ ĎŲ Łë ŬďĄŵũĮŲď ŁĮďĎ ëŵƖ ëŁďëŬ ňëŲŵũĎŁŬ ». Un appui technique a été réalisé 
Ŧëũ ŁɶëňĮŇëŲĎŵũ rëŲŵũë ȟȝȝȝ Ċŵ ŬĮŲĎ ɷ àōňĎŬ ĪŵŇĮĊĎŬ ĊĎ ŁɶëũũĮěũĎ ĊŵňĎ ĊĎŬ ŦëƗŬ ĊĎ 9ōũň ĎŲ ĊĎ 9ŵĄĪ » concernant 
la partie lacustre du projet. En effet, les orientations stratégiques proposées concernant les activités de loisir 
sur le lac de Cazaux-Sanguinet, et en particulier sur les rives est du lac, ne prenaient pas en compte les forts 
enjeux relatifs aux végétations ciblées par le PNA. 

Dň ŁɶōĄĄŵũũĎňĄĎɗ ĮŁ ďŲëĮŲ ŦũōŦōŬé de développer sur ce secteur est du lac les activités nautiques « douces » (kite-
surf, voile, etc.). lɶëŦŦŵĮ ŲĎĄĪňĮŨŵĎ ë ĄōňŬĮŬŲď à présenter les enjeux présents et a ainsi permis à cette orientation 
stratégique ĊɶĒŲũĎ révisée. 

En 2024, le SIAEBVELG va participer à un projet du GIP Littoral sur le croisement des données écologiques avec 
les ĎňļĎŵƖ ŁĮďŬ ëŵƖ ëĄŲĮƐĮŲďŬ ĪŵŇëĮňĎŬɖ :Ď ŦũōļĎŲ Ɛë ŦĎũŇĎŲŲũĎ Łë ũďëŁĮŬëŲĮōň ĊɶŵňĎ ŬƗňŲĪěŬĎ qui aura pour vocation 
Ċɶêtre utilisée pour concilier les enjeux environnementaux avec les enjeux touristiques et économiques. 

 

Indicateurs de suivi de l'action M 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Nombre de porter-à-connaissance auprès des 
opérateurs en charge des opérations de 
programmation/aménagement du territoire  

/  4 

Nombre de PADD révisés ; nombre de pièces 
graphiques/règlements écrits révisés ; nombre 
Ċɶw!¯ ŬĎĄŲōũĮĎŁŁĎŬ ĄũďďĎŬɣũďƐĮŬďĎŬ ; nombre de 
PLUi révisés 

/  /  

rōŇăũĎ ĊɶëĄŲĎŬ ĊĎ ƐĎňŲĎŬ ĮňŲďĤrant des 
informations sur les enjeux connus/restrictions 
ĊɶŵŬëĤĎ Ďň ƐĮĤŵĎŵũ 

/  /  

 

PERSPECTIVES 

 Intégrer les enjeux du PNA, et des ŦũďĄōňĮŬëŲĮōňŬ ĊĎ ĤĎŬŲĮōň ĎŲɣōŵ ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ ĊëňŬ ŁĎŬ !w» 
délivrés aux tonneyres ; 

 Poursuivre les appuis techniques au cas par cas ; 

 Faire une veille sur les actions du GIP Littoral, et les projets accompagnés (notamment le projet en 
collaboration avec le SIAEBVELG et la commune de Lacanau) ; sensibiliser et informer les opérateurs 
techniques. 

 

II.3.3.7. Action N ɭ Consolider le protocole de suivi des 3 Isoétides et le diffuser ; animer le réseau de suivi, la 
centralisation des données collectées et leur analyse 

PROTOCOLE 
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Un protocole a été rédigé afin de répondre aux objectifs 
de ũďëŁĮŬëŲĮōň Ċɶŵň ɷ état des lieux » des Isoétides sur les 
ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵɖ ^Ł ŬĎ ăëŬĎ Ŭŵũ ŁĎ ĊďĄōŵŦëĤĎ Ċŵ ŦŁëň ĊɶĎëŵ Ďň 
secteurs de 100 m (secteurs définis par INRAE dans leur 
protocole de suivi des macrophytes). À ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ ĊĎ ĄĎŬ 
secteurs, la rive est prospectée par un parcours en « zig-
zag » permettant de couvrir une grande surface. 

Un point GPS est pris à chaque rencontre avec un des 3 
Isoétides ɘ Łɶ^ŬōěŲĎ ĊĎ 9ōũƗɗ Łë lōăďŁĮĎ ĊĎ @ōrtmann et la 
Lit torelle à une fleur. Une estimation du nombre 
ĊɶĮňĊĮƐĮĊŵŬ ĎŬŲ ģëĮŲĎɖ DŬŲ ëŵŬŬĮ ũĎňŬĎĮĤňďĎ Łë ŦũďŬĎňĄĎ 
ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ĎƖōŲĮŨŵĎŬ ĎňƐëĪĮŬŬëňŲĎŬ ü ŦũōƖĮŇĮŲď ōŵ Ďň 
ĄōňŲëĄŲ ĊĎŬ ŬŲëŲĮōňŬ Ċɶ^ŬōďŲĮĊĎŬɖ 

Le protocole détaillé est disponible en Annexe D. 

ANIMATION DU RESEAU DE SUIVI 

Le protocole sera diffusé à partir de 2024 et des formations seront organisées. 

CENTRALISATION DES DONNEES 

Une importante phase de recensement et de bancarisation des données Ċɶ^r²!D ë ďŲď ģëĮŲĎɖ lĎŬ ĊōňňďĎŬ ĮŬŬŵĎŬ 
des inventaires ont été recueillies et versées ĊëňŬ ŁɶObservatoire de la Biodiversité Végétale de Nouvelle-
Aquitaine (OBV-NA)3 : 

 « communautés de macrophytes sur les étangs de Lacanau et de Hourtin-Carcans (2011) » ; 

 « communautés de macrophytes sur les étangs de Cazaux-Sanguinet et Parentis-Biscarrosse (2005, 
2006, 2016) » ; 

 « communautés de macrophytes sur les étangs de Cazaux-Sanguinet et de Parentis-Biscarrosse : 
campagnes historiques du CEMAGREF (1984, 1985, 1997) ». 

:ĎŁë ë ũĎŦũďŬĎňŲď ŁɶĮŇŦōũŲëŲĮōň ĊĎ plus de 20 000 données. ¯ëũ ëĮŁŁĎŵũŬɗ ŁĎŬ ĊōňňďĎŬ ĮŬŬŵĎŬ ĊĎ ŁɶďŲëŲ Ċes lieux 
dressé par le CBNSA sur Cazaux-Sanguinet et Biscarrosse-Parentis ont aussi été saisies et représentent près de 
3000 données. 

Dň ȟȝȟȟɗ Ďň ĊĎĪōũŬ ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎŬ ŁĮĎŵƖ ŇĎňď Ŧëũ ŁĎ :9rµ!ɗ ^r²!D ë ëŵŬŬĮ ũďëŁĮŬď ŁɶĮňƐĎňŲëĮũĎ ĊĎŬ ŇëĄũōŦĪƗŲĎŬ Ŧëũ 
tronçons de 100 m sur le lac de Carcans-Hourtin. Le lac de Lacanau a été prospecté en 2023. Par ailleurs, INRAE 
ŬɶĎŬŲ ũĎňĊŵ Ďň ȟȝȟȠ Ŭŵũ tous les étangs arrière-littoraux  dans le cadre du programme Vigie-Lacs. Les données 
ŬĎũōňŲ ũĎĄŵĎĮŁŁĮĎŬ ĎŲ ăëňĄëũĮŬďĎŬ ĊëňŬ Łɶw9Ñ-NA. 

ANALYSE DES DONNEES 

LɶďŲëŲ ĊĎŬ ŁĮĎŵƖ ë permis de produire de nombreuses cartes : 

 répartition des Isoétides ; 

 effectifs des Isoétides ; 

 ĄëũŲĎ ĊĎ ƐŵŁňďũëăĮŁĮŲď ĊĎ Łɶ^ŬōěŲĎ ĊĎ 9ōũƗ. 

lë ŇĮŬĎ ü ĊĮŬŦōŬĮŲĮōň ĊĎŬ ĊōňňďĎŬ Ċɶ^r²!D ë aussi permis de comparer leurs observations de 2016 avec celles de 
2022 afin de produire des cartes ĊɶďƐōŁŵŲĮōň ĊĎŬ ĮňĊĮĄĎŬ ĊɶëăōňĊëňĄĎ Ŧëũ ŬĎĄŲĎŵũŬɖ 

Ces résultats sont disponibles en Annexe G. 

 

                                                                        
3 lɶwăŬĎũƐëŲōĮũĎ ĊĎ Łë 9ĮōĊĮƐĎũŬĮŲď ÑďĤďŲëŁĎ ĊĎ rōŵƐĎŁŁĎ-Aquitaine, géré par le CBNSA, est un dispositif public et collaboratif 
dédié à la connaissance du patrimoine naturel végétal et fongique de la région Nouvelle-Aquitaine. 

Figure 8 : ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎ ŁɼďŲëŲ ĊĎŬ ŁĮĎŵƖ Ċŵ :9rµ! Ďň ȟȝȟȟ 
(à droite) (© CBNSA - S. Loriot, 2022) 
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Indicateurs de suivi de l'action N 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Nombre de personnes engagées dans les suivis 9 9 

Nombre de structures engagées dans les suivis 5 4 

Nombre de tronçons de 100 m suivis4 300 > 1000 

Nombre de données recueillies et centralisées 
dans la base de données 

En cours 
ĊɶëňëŁƗŬĎ 

> 5000 

Bilan de la synthèse des données 1 1 

 

PERSPECTIVES 

 Organiser une journée de formation à destination des ŦëũŲĎňëĮũĎŬ Ŧōŵũ Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ Ċŵ ŦũōŲōĄōŁĎ 
« état des lieux des Isoétides » ; 

 Poursuivre les suivis de végétation sur des secteurs précis (incendies, pâturage, etc.) ; 

 Inventaires des macrophytes par INRAE sur les étangs Sud-Landais. 

 

Par ailleurs, la 3ème relecture des transects permanents réalisée dans le cadre ĊĎ ŁɶďƐëŁŵëŲĮōň ĎŲ du ŬŵĮƐĮ ĊĎ ŁɶďŲëŲ 
ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ [ëăĮŲëŲŬ Ċɶ^ňŲďũĒŲ :ōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ ĊĎŬ ďŲëňĤŬ ëũũĮěũĎ-littoraux  ŬĎũë ŁɶōĄĄëŬĮōň ĊĎ ĄōŁŁĎĄŲĎũ 
des données sur les 3 Isoétides, Ŭŵũ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ ƐĮŬďŬ Ŧëũ ŁĎ ¯r!ɖ Cette évaluation est mise en 
ťŵƐũĎ ĊĎŦŵĮŬ ȟȝȞȞɗ ĎŲ ŲōŵŬ ŁĎŬ ȣ ëňŬɖ 

II.3.3.8. Action O ɭ Consolider le dispositif de suivi des communautés à Isoétides (échelle locale) 

En 2018, le CBNSA a produit une « ĤũĮŁŁĎ ĊɶďƐëŁŵëŲĮōň » qui permet : 

 ĊɶďƐëŁŵĎũ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ [ëăĮŲëŲŬ Ċɶ^ňŲďũĒŲ :ōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ (HIC)ɗ ĄĎŁë ĊëňŬ ŁĎ ăŵŲ ĊɶëŁĮŇĎňŲĎũ 
les résultats de la surveillance nationale ; 

 ĊĎ ũďëŁĮŬĎũ ŵň ĊĮëĤňōŬŲĮĄ ďĄōŁōĤĮŨŵĎ Ŭŵũ ĊĎŬ [^: ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ĊĎ ŁɶŵňĮŲď ĊĎ ĤĎŬŲĮōň, afin de mettre en 
évidence les usages et les pratiques de gestion favorables ou défavorables à leur conservation. 

:ĎŲŲĎ ĤũĮŁŁĎ ŬĎ ăëŬĎ Ŭŵũ ŁɶďƐëŁŵëŲĮōň, sur le terrain, ĊĎ ĊĮģģďũĎňŲŬ ĮňĊĮĄëŲĎŵũŬ Ŭŵũ ŵňĎ ŵňĮŲď ĊɶďĄĪëňŲĮŁŁōňňëĤĎ 
ĊōňňďĎɖ DŁŁĎ ŬɶëĊũĎŬŬĎ ëƐëňŲ ŲōŵŲ ëŵƖ ëňĮŇëŲĎŵũŬ rëŲŵũë ȟȝȝȝ ĎŲ ëŵƖ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎŬ ĊĎ ²ďŬĎũƐĎŬ Ŧōŵũ ŁɶďƐëŁŵëŲĮōň 
ĊĎŬ [^:ɗ ŇëĮŬ ĎŁŁĎ ŬɶëĊũĎŬŬĎ ëŵŬŬĮ ü ŲōŵŲĎ ŦĎũŬōňňĎ ŬōŵĪëĮŲëňŲ ŁɶëŦŦŁĮŨŵĎũ Ŭŵũ ŁĎŬ [^: ŨŵɶĎŁŁĎ ƐĮŬĎ Ďň ĊĎĪōũŬ ĊĎŬ 
sites Natura 2000 (Caillaud, Le Fouler 2018)5. 

Cette ĤũĮŁŁĎ ĊɶďƐëŁŵëŲĮōň ë ģëĮŲ ŁɶōăļĎŲ ĊĎ ŲĎŬŲŬ Ŧëũ ŁĎ µ^!DBVELG dans le cadre du programme de restauration 
hydromorphologique piloté par INRAE. Elle est utilisée tous les ans afin de relire les placettes de suivi. Plusieurs 
ũĎŇëũŨŵĎŬ ŬɶĎň ĊďĤëĤĎňŲ : 

 Difficultés rencontrée s : 

 Łë ũĎĄōňňëĮŬŬëňĄĎ ĊĎ Łë ģŁōũĎ ňɶĎŬŲ pas toujours maitrisée par les partenaires ; 

 la délimitation de la « ŬŲëŲĮōň ĊɶďŲŵĊĎ » est difficile et non évidente : 

Cette délimitation de station se fait sur la base de ŁɶĮĊĎňŲĮģĮĄëŲĮōň ĎŲ de la délimitation des différentes végétations 
amphibies typiques des étangs arrière-littoraux.  Cela nécessite donc, ĊɶŵňĎ ŦëũŲ, de reconnaitre la flore et, 
ĊɶëŵŲũĎ ŦëũŲɗ ĊɶĮĊĎňŲĮģĮĎũ ŁĎŬ ƐďĤďŲëŲĮōňŬ ĎŲ ŁĎŬ [ëăĮŲëŲŬ ĊɶIntérêt Communautaire. 

                                                                        
4 La « station » étant difficilement délimitable sur les rives des lacs qui sont un continuum, il est proposé de retenir le tronçon 
de 100 m comme unité de suivi reproductible. 

5 CAILLAUD, Marie-Violaine et LE FOULER, Anthony, 2018. DƐëŁŵëŲĮōň ĎŲ ŬŵĮƐĮ ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎŬ ĪëăĮŲëŲŬ ĊɶĮňŲďũĒŲ 
communautaire des étangs arrière-ŁĮŲŲōũëŵƖ Ċɶ!ŨŵĮŲëĮňĎɖ !ňëŁƗŬĎ ĊĮëĄĪũōňĮŨŵĎ ȟȝȞȟ-2018 et ĤũĮŁŁĎ ĊɶďƐëŁŵëŲĮōňɖ [en ligne]. 
Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique, Audengeɖ @ĮŬŦōňĮăŁĎ ü ŁɶëĊũĎŬŬĎ : https://obv -
na.fr/ofsa/ressources/7_habitats/CBNSA_2018-Etat_de_conservation_etangs_arriere-littoraux_v1.1.pdf 

https://obv-na.fr/ofsa/ressources/7_habitats/CBNSA_2018-Etat_de_conservation_etangs_arriere-littoraux_v1.1.pdf
https://obv-na.fr/ofsa/ressources/7_habitats/CBNSA_2018-Etat_de_conservation_etangs_arriere-littoraux_v1.1.pdf


¯r! Ďň ģëƐĎŵũ ĊĎŬ ƐďĤďŲëŲĮōňŬ ĊĎŬ ăōũĊŬ ĊɶďŲëňĤŬ ëũũĮěũĎ-littoraux - Bilan 2022 ɭ 2023 (année 2)  19 

 Améliorations à apporter : 

 un travail est à faire sur certains seuils de notation : 

Les critères utilisés pour « noter ɸ ŁɶďŲëŲ ĊĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ĊĎ Łë ŬŲëŲĮōň ďŲŵĊĮďĎ font  appel à différent seuils. Un de 
ces critères concerne « lĎ ũĎĄōŵƐũĎŇĎňŲ ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ŇďŬōĪƗĤũōŦĪĮŁĎŬ ɸ ĄōŇŇĎ ĄɶĎŬŲ ŁĎ ĄëŬ Ŧōŵũ Łë qōŁĮňĮĎ ăŁĎŵĎ 
(Molinia caerula). Plus le recouvrement de ces espèces est important, plus la note attribuée est mauvaise. Or, il a 
été observé, en pratique, Ũŵɶŵň recouvrement ģōũŲ ĊĎ ĄĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ňɶĮŇŦŁĮŨŵĎ ŦëŬ forcément  un état de 
dégradation avancé de la station. 

 

Indicateurs de suivi de l'action O 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Production du protocole 1 Oui 

Nombre de journées de formation 1 2 

Nombre de personnes formées 1 6 

Nombre de suivis mis en place * /  6 

Nombre de transects/quadrats lus * /  2 

Nombre de grilles ĊɶďƐëŁŵëŲĮōň ũĎňŬĎĮĤňďĎŬ ɡ /  /  

 

PERSPECTIVES 

 !ŇďŁĮōũĎũ Łë ĤũĮŁŁĎ ɥŬĎŵĮŁŬ ĊɶďƐëŁŵëŲĮōň ü ũĎŲũëƐëĮŁŁĎũɦ ; 

 Poursuivre les suivis, notamment ceux qui auront lieu en 2024 dans le cadre du programme de 
« restauration hydromorphologique ɸ Ċɶ^r²!Dɗ Ďň ĄōŁŁëăōũëŲĮōň ëƐĎĄ ŁĎ µ^!D9ÑDlW, la FDAAPPMA 33 
et le CD 33 ; 

 Organiser des sessions de formation à destination des partenaires ; 

 Organiser une ou plusieurs journées de formation ü ŁɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň ĊĎ ĄĎŲŲĎ ĤũĮŁŁĎ ĎŲ ü Łë ũĎĄōňňëĮŬŬëňĄĎ 
de la flore des étangs arrière-littoraux, à destination des partenaires (animateurs N2000, 
gestionnaires de sites, etc.) ; 

 »ĎŬŲĎũ Łë ĤũĮŁŁĎ ĊɶďƐëŁŵëŲĮōň Ŭŵũ ŁĎŬ ŲũōňćōňŬ ĊĎ Ȟȝȝ Ň ĊĎ ũĮƐĎ Ċɶ^r²!Dɖ 

 

II.3.3.9. Action P ɭ qĎŲŲũĎ Ďň ŦŁëĄĎ ŵň ĊĮŬŦōŬĮŲĮģ ĊĎ ŬŵĮƐĮ ĊĎ ŁɶĎŇŦũĮŬĎ ĊĎŬ ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ü ^ŬōďŲĮĊĎŬ ɥŁëũĤĎ 
échelle) 

µŵĮŲĎ ü ŵň ëŦŦĎŁ ĊɶōģģũĎs de la DREAL NA, les travaux ont été conduits par une société spécialisée (I-Sea) en lien 
ëƐĎĄ ŁĎŬ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎŬ ĊĎ ŬĮŲĎ rëŲŵũë ȟȝȝȝɗ ^r²!D ĎŲ ŁĎ :9rµ!ɖ ^Ł ŬɶëĤĮŬŬëĮŲ ĊĎ ŇĎŲŲũĎ Ďň ťŵƐũĎ ŵň ŦũōŲōĄōŁĎ 
ŇďŲĪōĊōŁōĤĮŨŵĎ ĊĎ ňōŵƐĎŁŁĎ ĤďňďũëŲĮōň ĄōŇăĮňëňŲ ũĎŁĎƐďŬ ŲĎũũëĮň ɥĊĮŲĎŬ ĊōňňďĎŬ ĊɶëŦŦũĎňŲĮŬŬëĤĎ ōŵ D-learning) 
et techniques novatrices ĊɶĮňŲĎŁŁĮĤĎňĄĎ ëũŲĮģĮĄĮĎŁŁĎ ɥlĮĊëũ ĎŲ ŦĪōŲōĤũëŦĪĮĎŬ ëďũĮĎňňĎŬ ü ĊĮģģďũĎňŲĎŬ ŬëĮŬōňŬɦɖ lĎŬ 
travaux ont été réalisés sur les sites Natura 2000 « FR7200681 ɭ Zones humides de l'arrière-dune du littoral 
girondin » et « FR7200714 - Zones humides de l'arrière dune des pays de Born et de Buch ». Les résultats montrent 
que la télédétection des communautés à Isoétides, étant discrètes, peu denses et peu recouvrantes, est moins 
« fiable ɸ ŨŵĎ Ŧōŵũ ŁĎŬ ëŵŲũĎŬ ĪëăĮŲëŲŬ ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ĊĎŬ ŬĮŲĎŬ ĄëũŲōĤũëŦĪĮďŬɖ 

De plus, cettĎ ŲĎĄĪňōŁōĤĮĎ ňɶë ŦëŬ Ŧōŵũ ƐōĄëŲĮōň ü ĒŲũĎ ũĎŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĎŲ ĎŁŁĎ ňĎ ŦĎũŇĎŲŲũëĮŲ ĊōňĄ ŦëŬ ĊĎ ũďëŁĮŬĎũ 
un suivi des communautés à Isoétides. 
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Indicateurs de suivi de l'action P 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Production du protocole 1 /  

rōŇăũĎ ĊɶďŲëňĤŬ ŬŵĮƐĮŬ 2 5 

Nombre de campagnes de suivi /  /  

DƐōŁŵŲĮōň ĊĎ ŁɶĎŇŦũĮŬĎ ĊĎŬ ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ü 
Isoétides 

/  /  

 

Fin 2023, le CBNSA a engagé une réflexion pour développer une méthode de suivi des Isoétides sur un site test. 
lĎ ăŵŲ ĎŬŲ ĊĎ ĊďŲĎũŇĮňĎũ ŬĮ Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ Ċɶŵň ňōŵƐĎëŵ ŦũōŲōĄōŁĎ ĎŬŲ ũďëŁĮŬëăŁĎ ɥĎň ŲĎũŇĎŬ ĊĎ ŇōƗĎňŬ ĎŲ ĊĎ 
données, mais aussi de qualité) ŦŵĮŬŨŵĎ ŁĎ ăŵŲ ĎŬŲ ĊĎ ŦōŵƐōĮũ ĎňĤëĤĎũ ĊĎŬ ŬŵĮƐĮŬɖ lɶĎňļĎŵ ĎŬŲ ĊōňĄ ĊĎ ĊďƐĎŁōŦŦĎũ 
une méthode reproductible afin de mettre en place un véritable suivi à large échelle. 

 

PERSPECTIVES 

 En 2024, le CBNSA tester a de nouvelles méthodes de télédétection, dimensionnera la ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ 
de ces nouveaux protocoles pour la réalisation de suivis à plusieurs échelles temporelles. 

 

II.3.3.10. Action Q ɭ qĎŲŲũĎ Ďň ŦŁëĄĎ ĊĎŬ ŬŵĮƐĮŬ ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ŁōĄëŁĎ Ŧōŵũ ďŲŵĊĮĎũ Łë ĊƗňëŇĮŨŵĎ ĊĎŬ DDD ĎŲ ďƐëŁŵĎũ ŁĎŬ 
impacts directs (compétition) et indirects (notamment modification du système naturel) de leur développement 
sur les communautés à Isoétides 

En 2023, dans le cadre du programme « Vigie-Lacs » porté par INRAE, une action spécifique poũŲĎ Ŭŵũ ŁɶďŲŵĊĎ ĊĎ 
la compétition entre Sagittaria graminea et Lobelia dortmanna. 

Sagittaria graminea est une espèce exotique dont la présence a été observée pour la première fois en 1985 sur le 
lac de Cazaux-Sanguinet. 2 ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ĊĎ Łë rōŵƐĎŁŁĎ-!ŨŵĮŲëĮňĎɗ ŁɶĎŬŦěĄĎ ë pour le moment uniquement été 
observée sur les lacs de Cazaux-Sanguinet et Biscarrosse-Parentis. 

Elle colonise les mêmes milieux que les espèces visées par le PNA. Son recouvrement peut être localement très 
important  : ses feuilles immergées ŦĎŵƐĎňŲ ŇĎŬŵũĎũ ļŵŬŨŵɶü Ƞȝ ĄŇ ĊĎ ŁōňĤɗ ĎŲ 5 cm de large. Elle se reproduit de 
manière sexuée et asexuée, grâce à des fleurs et des stolons. Son pouvoir colonisateur est donc élevé. 

!ĮňŬĮɗ Ŭōň ĮňģŁŵĎňĄĎ Ŭŵũ ŁĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ŦëŲũĮŇōňĮëŁĎŬ Ċɶ^ŬōďŲĮĊĎŬ ĎŬŲ ŨŵĎŬŲĮōňňďĎɖ :ɶĎŬŲ ĊëňŬ ĄĎ ĄōňŲĎƖŲĎ Ũŵɶë ďŲď 
développé par INRAE un protocole de suivi dédié afin de quantifier précisément les impacts directs et indirects 
de sa présence sur la Lobélie de Dortmann. 
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Figure 9 : photographies de Sagittaria graminea : individu entier (à gauche) et détail de l'inflorescence (à droite) 
 (© CBNSA - A. Deveaud, 2023) 

Les sites de suivis ont été identifiés grâce aux données récoltées ŁōũŬ ĊĎ ŁɶďŲëŲ ĊĎŬ ŁĮĎŵƖ réalisé par le CBNSA en 
2022. En effet, le protocole « Isoétides » prévoit la collecte de données sur des « ģëĄŲĎŵũŬ ĊɶĮňģŁŵĎňĄĎ », dont la 
ŦũďŬĎňĄĎ ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ĎƖōŲĮŨŵĎŬ ĎňƐëĪĮŬŬëňŲĎŬɖ En 2022, la Sagittaire a été recensée sur 146 secteurs de 100 m : 
116 secteurs sur Cazaux-Sanguinet ; 30 secteurs sur Biscarrosse-Parentis (Figure 10). 

@ĎŦŵĮŬ ȟȝȞȣɗ ŁɶĎŬŦěĄĎ semble avoir colonisé 55 secteurs supplémentaires : 19 secteurs sur Parentis-Biscarrosse 
et 36 secteurs sur Cazaux-Sanguinet. 

 

Figure 10 : répartition de Sagittaria graminea sur Cazaux-Sanguinet et Biscarrosse-Parentis 
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Les stations de suivis se trouvent uniquement sur le lac de Cazaux-
Sanguinet, et ont été choisies selon plusieurs modalités : 

 Co-existence de Sagittaria graminea et Lobelia dortmanna ; 

 Sagittaria graminea seule ; 

 Lobelia dortmanna seule. 

Pour chaque modalité, 3 stations de suivis ont été sélectionnées dans 
lesquelles 3 unités de suivi de tailles différentes ont été mises en 
place : 

 Un quadrat de 1 m² : 

Tous les individus suivis du quadrat sont géolocalisés avec un GPS 
haute précision. Les mesures concernent les traits foliaires (longueur 
et largeur de 3 feuilles par individu) des espèces suivies ĎŲ ŁĎ ũĎňĊĎŇĎňŲ ŦĪōŲōŬƗňŲĪďŲĮŨŵĎɖ 2 ĄĎŁë ŬɶëļōŵŲĎ ĊĎŬ 
analyses photogrammétriques ɘ ŵňĎ ƐĮĊďō Ċŵ ŨŵëĊũëŲ ĎŬŲ ĎňũĎĤĮŬŲũďĎɖ lĎ ăŵŲ ĊĎ ĄĎŲŲĎ ƐĮĊďō ĎŬŲ ĊɶĒŲũĎ ëňëŁƗŬďĎ 
en post-production et permettrait de mesurer notamment des surfaces foliaires. 

 Un quadrat de 10 m² centré sur le quadrat de 1m² : 

Dans ce quadrat, tous les indiviĊŵŬ ŬŵĮƐĮŬ ŬōňŲ ĤďōŁōĄëŁĮŬďŬ ü ŁɶëĮĊĎ Ċɶŵň W¯µ ĪëŵŲĎ-précision. 

 Le secteur de 100 m dans lequel se trouve les quadrats : 

lĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ŬōňŲ ŬŵĮƐĮĎŬ ëƐĎĄ ŵň ĄōĎģģĮĄĮĎňŲ ĊɶëăōňĊëňĄĎ ɥü ŁɶĮňŬŲëũ ĊĎŬ ŦũōŲōĄōŁĎŬ ŇĮŬ Ďň ťŵƐũĎ Ŧëũ ^r²!D ĊëňŬ 
les suivis des macrophytes). 

À ŁɶëŵŲōŇňĎ ȟȝȟȠɗ ŁĎ ŦũōŲōĄōŁĎ ë ďŲď ŇĮŬ Ďň ťŵƐũĎ Ŭŵũ ŁĎŬ Ȧ ŬŲëŲĮōňŬ ŬŵĮƐĮĎŬɗ ĎŲ Ŭŵũ ŲōŵŲĎŬ ŁĎŬ ŵňĮŲďŬ ĊĎ ŬŵĮƐĮŬ 
(quadrats et secteur). Le CBNSA a participé à une journée de terrain. 

 

Indicateurs de suivi de l'action Q Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Protocole de suivi 1 Oui 

Nombre de placettes de suivi installées /  9 

Nombre de partenaires impliqués 3 2 

Bilans intermédiaire et final /  /  

 

PERSPECTIVES 

 Réaliser la relecture des quadrats ; 

 Analyser les résultats. 

 

II.3.3.11. Action R ɭ Etudier et définir les conditions de marnage favorables au maintien et au développement des 
ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ü ^ŬōďŲĮĊĎŬ ëģĮň ĊɶëĄĄōŇŦëĤňĎũ ŁĎŬ ëĄŲĎŵũŬ Ďň ĄĪëũĤĎ ĊĎ Łë ũďĊëĄŲĮōň ĊĎŬ ũěĤŁĎŇĎňŲŬ Ŭŵũ ŁɶĎëŵ 

Le programme DYLAQ (dynamiques écologiques temporelles des lacs du littoral Aquitain) Ċɶ^r²!D ŬɶĎŬŲ ĄōňĄĎňŲũď 
Ŭŵũ Ȟȥ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ ĊĎ Łë ĄŐŲĎ aquitaineɗ ĊōňŲ ŁĎŬ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ ĄĮăŁďŬ Ŧëũ ŁĎ ¯r!ɖ @Ď ňōŇăũĎŵŬĎŬ ĊōňňďĎŬ ŬōňŲ 
ĊĮŬŦōňĮăŁĎŬ Ŭŵũ ĄĎŬ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵɗ ŇëĮŬ ĎŁŁĎŬ ŬōňŲ ĤďňďũëŁĎŇĎňŲ ũďĄōŁŲďĎŬ ĊëňŬ ŵň ōăļĎĄŲĮģ ŦũďĄĮŬ, et sur une courte 
ŦďũĮōĊĎ ĊɶëĄŨŵĮŬĮŲĮōňɖ !ĮňŬĮɗ Łɶobjectif  du programme DYLAQ a été de regrouper et bancariser toutes les données 
disponibles depuis les années 70, ëģĮň ĊĎ ŁĎŬ ëňëŁƗŬĎũ Ŭŵũ ŵňĎ ďĄĪĎŁŁĎ ĊĎ ŲĎŇŦŬ ŦŁŵŬ ŁōňĤŵĎ ĊëňŬ ŁĎ ăŵŲ ĊɶëƐōĮũ ŵňĎ 
vision sur leurs dynamiques et leurs tendances évolutives à long terme. 

Ainsi, les données historiques disponibles sur les étangs arrière-littoraux  bancarisées sont les suivantes : 

 les données relatives aux ňĮƐĎëŵƖ ĊɶĎëŵ ; 

Figure 11 ɘ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎŬ ŬŵĮƐĮŬ Ŧëũ ^r²!D 
(© CBNSA - A. Deveaud, 2023) 
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 les données physico-chimiques  ; 

 les inventaires macrophytiques  ; 

 les inventaires du phytoplancton  ; 

 les données macro-invertébrés . 

Plusieurs documents ont été produits dans le cadre de ce programme et sont disponibles ü ŁɶëĊũĎŬŬĎ ŬŵĮƐëňŲĎ : 
https://hal.science/search/index?q=Dynamiques+%C3%A9cologiques+temporelles+des+lacs+du+littoral+aquit
ain. 

Globalement, les résultats issus de ce programme montrent que : 

 « les pressions sur le milieu liées aux activités anthropiques sont de plus en plus fortes ; 

 les changements paysagers des lacs sont prononcés ; 

 le réseau de traitement des eaux usées est plus efficace ; 

 la qualité physico-ĄĪĮŇĮŨŵĎ ĊĎŬ ĎëŵƖ ŬɶëŇďŁĮōũĎ ; 

 le réchauffement climatique a des impacts ; 

 les communautés phytoplanctoniques sont adaptées aux changements de température ; 

 les communautés à Isoétides disparaissent » (Jamoneau et al. 2022)6. 

lë ũĎŁëŲĮōň ĎňŲũĎ ŁĎŬ ňĮƐĎëŵƖ ĊɶĎëŵ ĎŲ ŁĎŬ ëăōňĊëňĄĎŬ ĊĎŬ ^ŬōďŲĮĊĎŬ ňɶë ŦëŬ ďŲď ďƐëŁŵďĎɗ ňōŲëŇŇĎňŲ ŦëũĄĎ ŨŵĎ 
ŁɶĪďŲďũōĤďňďĮŲď ĊĎŬ ĊōňňďĎŬ ňĎ ŦĎũŇĎŲ ŦëŬɗ a priori, de réaliser de tels liens. Pour autant, la question du marnage, 
de ses modalités et de son importance pour le développement et le maintien des Isoétides est primordiale pour 
ŵňĎ ĤĎŬŲĮōň ĊĎŬ ŬĮŲĎŬ Ďň ģëƐĎŵũ ĊĎ ĄĎŬ ĎŬŦěĄĎŬɖ lɶōũĤëňĮŬëŲĮōň Ċɶŵň ĤũōŵŦĎ ĊĎ ŲũëƐëĮŁ Ďň ȟȝȟȡ Ŭŵũ ĄĎŲŲĎ 
thématique est programmée. 

 

Indicateurs de suivi de l'action R Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Nombre de données collectées et traitées 

/  

Indénombrable 

Production de la note de préconisations /  

¯ũōĊŵĄŲĮōň ĊĎ Łë ŬƗňŲĪěŬĎ ďƐëŁŵëňŲ ŁɶĎģģĎŲ ĊĎŬ 
changements de pratiques, lorsque les 
préconisations ont pu être appliquées (nécessité 
de conciliation des différents enjeux) 

/  

 

PERSPECTIVES 

 wũĤëňĮŬĎũ ŵň ĤũōŵŦĎ ĊĎ ŲũëƐëĮŁ ŲĪďŇëŲĮŨŵĎ Ŭŵũ ŁĎ ŇëũňëĤĎ ĊĎŬ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ ƐĮŬďŬ Ŧëũ ŁĎ ¯r! ; 

 Etudier la base de données DYLAQ et évaluer la possibilité de faire un lien ĎňŲũĎ ŁĎŬ ňĮƐĎëŵƖ ĊɶĎëŵ ĎŲ ŁĎ 
développement des macrophytes. 

 

II.3.3.12. Action S ɭ DŲŵĊĮĎũ Łë ŬŲũŵĄŲŵũëŲĮōň ĤďňďŲĮŨŵĎ ĊĎŬ ŦōŦŵŁëŲĮōňŬ Ċɶ^ŬōďŲĮĊĎŬ ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ũďĤĮōňëŁĎ 

Depuis fin 2022, dans le cadre du méta-programme Biosefair, INRAE accueille ŵňĎ ĊōĄŲōũëňŲĎ ëģĮň ĊɶďŲŵĊĮĎũ Łë 
structuration génétique de 9 espèces des lacs aquitains, dont la Lobélie et la Littorelle. En 2023, un important 

                                                                        
6 JAMONEAU, Aurélien, ARCHAMBAUD-SUARD, Gaït, ARGILLIER, Christine, BERTRIN, Vincent, BOUTRY, Sébastien, DUBLON, 
Julien, LAPLACE-TREYTURE, Christophe, MAZZELLA, Nicolas et VEDRENNE, Jacky, 2022. Dynamiques écologiques 
temporelles des lacs du littoral aquitain - DYLAQ. Livret de synthèse. [en ligne]. Inrae eabx. [Consulté le 29 janvier 2024]. 
@ĮŬŦōňĮăŁĎ ü ŁɶëĊũĎŬŬĎ : https://hal.inrae.fr/hal -04309233 

https://hal.science/search/index?q=Dynamiques+%C3%A9cologiques+temporelles+des+lacs+du+littoral+aquitain
https://hal.science/search/index?q=Dynamiques+%C3%A9cologiques+temporelles+des+lacs+du+littoral+aquitain
https://hal.inrae.fr/hal-04309233
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ŲũëƐëĮŁ ĊɶďĄĪëňŲĮŁŁōňňëĤĎ ë ďŲď ũďëŁĮŬď Ŭŵũ Ȣ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ ɥ[ōŵũŲĮň-Carcans, Lacanau, Cazaux-Sanguinet, Parentis-
Biscarrosse, Blanc) : les prélèvements ont concerné 3043 individus. 

Le travail de développement de nouveaux marqueurs génétiques ŬɶĎŬŲ ŦōŵũŬŵĮƐĮ ĎŲ, fin 2023, ŁɶĎƖŲũëĄŲĮōň ĊĎ Łɶ!@r 
des échantillons a débuté. En 2024, le travail sera centré sur la poursuite du développement des marqueurs, la 
finalisation des extractions, et le début des analyses. 

Ce travail a pour objectif de caractériser la structuration  génétique des communautés végétales ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ Ċɶŵň 
ŦŁëň ĊɶĎëŵ ĎŲ ĎňŲũĎ ŁĎŬ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵɖ 

En parallèle, le Conservatoire botanique national Bassin Parisien travaille sur un projet de PŁëň ňëŲĮōňëŁ Ċɶactions 
Ďň ģëƐĎŵũ ĊɶIsoetes tenuissima. Dans le cadre de ce PNA, des analyses génétiques des Isoètes aquatiques sont 
envisagées.. Des informations détaillées sur le projet seront communiquées au CBNSA début 2024. 

 

Indicateurs de suivi de l'action S Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

rōŇăũĎ ĊɶĮňĊĮƐĮĊŵŬɣŦōŦŵŁëŲĮōňŬ ďĄĪëňŲĮŁŁōňňďŬ 580 3043 

Nombre de marqueurs génétiques développés /  En cours 

Rapport annuel et production du rapport (thèse de 
doctorat, etc.) 

/  /  

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre le développement et la finalisation des marqueurs génétiques ; 

 Commencer les analyses. 

 

II.3.3.13. Action T ɭ Etudier la banque de diaspores des Isoétides dans les sols 

Cette année, il a principalement été question de détecter les sites potentiels de prélèvement de substrats sur 
des zones où la présence des Isoétides est connue et/ou historique, particulièrement sur le lac de Cazaux-
Sanguinet. Plusieurs modalités se dégagent : 

 ĊĎŬ ŬĮŲĎŬ ōż Łɶōň ũĎŲũōŵƐĎ ëĄŲŵĎŁŁĎŇĎňŲ ŁĎŬ Ƞ ĎŬŦěĄĎŬ Ċɶ^ŬōďŲĮĊĎŬ ; 

 dĎŬ ŬĮŲĎŬ ōż Łɶ^ŬōěŲĎ ĊĎ 9ōũƗ était présent historiquement, mais non retrouvé actuellement et où les 
autres espèces sont toujours présentes ; 

 dĎŬ ŬĮŲĎŬ ōż Łɶōň ňĎ ũĎŲũōŵƐĎ ëĄŲŵĎŁŁĎŇĎňŲ ëŵĄŵňĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ Ċɶ^ŬōďŲĮĊĎŬɗ ŇëĮŬ ōż leur présence était 
connue historiquement. 

La poursuite de la localisëŲĮōň ĊĎ ĄĎŬ ŬĮŲĎŬ Ŭŵũ ŲōŵŬ ŁĎŬ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ ĎŬŲ ü ŇĎňĎũ. Le protocole de sélection des 
sites, de prélèvement et de mise en culture et/ou observation du substrat est à rédiger. 

¯ëũ ëĮŁŁĎŵũŬɗ ĮŁ ŬĎũëĮŲ ëŵŬŬĮ ĎňƐĮŬëĤĎëăŁĎ ĊɶŵŲĮŁĮŬĎũ Łɶ!@r ĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲëŁ ëģĮň de déterminer si du matériel 
génétique des Isoétides se trouve sur les stations échantillonnées. Cela pose en revanche plusieurs problèmes : 

 la nécessité de développer des marqueurs génétiques spécifiques pour déterminer et différencier les 
espèces présentes ; 

 Łë ĊďŲĎĄŲĮōň ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ňɶĮŇŦŁĮŨŵĎrait  pas forcément leur présence viable : cette méthode détecterait 
aussi les reliques de leur présence sans que cela corresponde à des spores ou des graines. 

De plus, à ce stade, Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎ ĄĎŲŲĎ ŇďŲĪōĊĎ ňɶĎŬŲ ŦëŬ ĎňƐĮŬëĤďĎ ĊëňŬ ŁĎ cadre du PNA. 
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Indicateurs de suivi de l'action T Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Nombre de sites identifiés pour étudier la banque 
de diaspores 

Non mise en 
ťŵƐũĎ 

ʗ Ȟȝ 

Nombre de prélèvements de substrat /  

Nombre de tests de mise en germination de ces 
prélèvements 

/  

Nombre de diaspores viables /  

 

PERSPECTIVES 

 ¯ōŵũŬŵĮƐũĎ Łë ŬďŁĎĄŲĮōň ĊĎŬ ŬĮŲĎŬ ĊĎ ŦũďŁěƐĎŇĎňŲŬ ŦōŲĎňŲĮĎŁŬ Ŭŵũ ŲōŵŲĎŬ ŁĎŬ ŇëŬŬĎŬ ĊɶĎëŵ ; 

 Rédiger le protocole associé ; 

 Effectuer les prélèvements et les mises en culture et/ou observations à la loupe binoculaire. 

 

II.3.4. Enjeu conservation ex situ ɭ Etablir une collection conservatoire 

II.3.4.1. Action U ɭ Constituer une banque conservatoire de semences/spores des Isoétides 

POUR LITTORELLA UNIFLORA 

!ŵĄŵňĎ ũďĄōŁŲď ňɶë ďŲď ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ŁōũŬ ĊĎ ĄĎŲŲĎ ëňňďĎ ȟɖ 

POUR LOBELIA DORTMANNA 

En 2022, ŁɶĮŇŦōũŲëňŲ travail de terrain a permis de réaliser un grand nombre de récoltes : 

 Nous avons pu recenser les sites comportant ŵň ňōŇăũĎ ĮŇŦōũŲëňŲ ĊɶĮňĊĮƐĮĊŵŬ, dont la récolte 
influencerait peu la régénération naturelle de la population. 

Pour rappel, le CBrµ! ŇĎŲ Ďň ťŵƐũĎ ŵň ŦũōŲōĄōŁĎ ĊĎ ũďĄōŁŲĎ ĊĎ ŬĎŇĎňĄĎŬ ŬŲũĮĄŲ : la récolte doit  être 
ũĎŦũďŬĎňŲëŲĮƐĎ ĊĎ Łë ŦōŦŵŁëŲĮōň ŇëĮŬ ňĎ ĊōĮŲ ŦëŬ ŁɶĮŇŦëĄŲĎũ ňďĤëŲĮƐĎŇĎňŲ. La récolte doit ainsi être effectuée sur 
un minimum de 30 individus et/ou sur idéalement 10 % de la population tout en restant en deçà de 20% des 
semences produites en une année par les individus de la population. Nous avons pu observer précisément la 
phénologie des individus (en fleurs, en fruits, etc.), permettant  de programmer avec précision le moment le plus 
opportun pour faire des récoltes. 

 lɶëňňďĎ ȟȝȟȟ ŬɶĎŬŲ ëƐďũďĎ ģëƐōũëăŁĎ Ŧōŵũ Łë ģŁōũëĮŬōň ĊĎŬ lōăďŁĮĎŬɗ ĊĎ ŇĒŇĎ que du point de vue des 
niveaux ĊɶĎëŵ ɥĄĎ ŨŵĮ ňōŵŬ ë ŦĎũŇĮŬ ĊɶëĄĄďĊĎũ facilement  aux sites de récolte). 

Tableau 2 : détail des récoltes de Lobelia dortmanna effectuées en 2022 

Dpt Commune Lieu-dit  
Nombre de 
semences 

33 Lacanau Au nord de la Craste de Planquehaute 254 

33 Hourtin Pointe du Gaouléou 2501 

33 La Teste-de-Buch Sud de Laouga 331 

33 La Teste-de-Buch Peyroutas 1246 

33 La Teste-de-Buch BA 120 1423 

33 La Teste-de-Buch Cazaux Laouga 144 

40 Biscarrosse Crastot dou Mieuy 3692 
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Dpt Commune Lieu-dit  
Nombre de 
semences 

40 Biscarrosse Craste commune 3060 

40 Biscarrosse Craste limite 3676 

40 Biscarrosse Craste du Liboy 1820 

40 Biscarrosse Craste de Liboy 3850 

40 Sanguinet Plage des Aigrettes 3163 

TOTAL 25 160 

 

En 2023, pour la station de Lobelia dortmanna Ŭŵũ ŁɶďŲëňĤ Blanc, une récolte ë ďŲď ŲĎňŲďĎ ŇëĮŬ ňɶë ŦëŬ ďŲď ŦōŬŬĮăŁĎ 
ŦŵĮŬŨŵĎ ŁɶĎŬŦěĄĎ ňɶë ŦëŬ ďŲď ōăŬĎũƐďĎɖ 

Sur les ëŵŲũĎŬ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ, peu de floraisons ont été observées même en période estivale et tardi-estivale 
(août/septembre). Sur les sites de récoltes programmées, il a été décidé de ne pas faire de récoltes compte tenu 
Ċŵ ŦĎŵ ĊɶĮňĊĮƐĮĊŵŬ Ďň ģŁĎŵũŬɣĎň ģũŵĮŲŬɖ 

En revanche, le travail de conditionnement a été ŇĮŬ Ďň ťŵƐũĎ : retrait des débris végétaux, pesée, estimation du 
nombre de semences par récoltes, dessiccation Ďň ƐŵĎ ĊɶŵňĎ ĄōňŬĎũƐëŲĮōň ëŵ ģũōĮĊ ɭ réfrigérateur /congélateur . 

POUR ISOETES BORYANA 

Le CBNSA dispoŬëĮŲ ĊĎ ŬŦōũōŦĪƗŁŁĎŬ ɥģĎŵĮŁŁĎŬɦ Ċɶ^ŬōěŲĎŬ récoltés en 2014 et qui avaient été placés en dessiccateur. 
En 2022, ces sporophylles ont été observés à la loupe binoculaire afin de rechercher des spores. Seules des 
macrospores (spores femelles) ont été observées (Figure 12). 

Les sporophylles périphériques se détachant Ċɶŵň ĮňĊĮƐĮĊŵ Ċɶ^ŬōěŲĎ collecté échoué à la Teste-de-Buch, Laouga,  
en 2022 et maintenu en culture, ont régŵŁĮěũĎŇĎňŲ ďŲď ŦũďŁĎƐďŬ ëģĮň ĊɶōăŬĎũƐĎũ ŁĎŬ ŬŦōũëňĤĎŬ ü Łë ăëŬĎ ĊĎŬ 
feuilles. Seules des macrospores ont été observées. Des sporophylles situés plus au centre, produisant a priori 
les microspores, ont aussi été prélevés afin ĊɶōăŬĎũƐĎũ ĊĎŬ ŇĮĄũōŬŦōũĎŬɗ ŇëĮs sans succès. Les macrospores 
obtenues sont conservées selon 2 modalités : au froid (5°C) et au dessiccateur. 

 

Figure 12 : macrospores (ᶏ) observées à la base des sporophylles desséchés (© CBNSA - S. Loriot, 2022) 

À la fin du mois de novembre 2023, en raison de conditions 
météorologiques particulières (forts coups de vents et 
tempête Domingos)ɗ ŵňĎ ƐĮňĤŲëĮňĎ ĊɶĮňĊĮƐĮĊŵŬ Ċɶ^ŬōěŲĎs ont 
été récupérés échoués. ^Ł ŬɶëƐěũĎ ŨŵĎ ĄĎ ŦĪďňōŇěňĎ 
ĊɶďĄĪōŵëĤĎ ŬĎ ŦũōĊŵĮŲ Ŭŵũ ŵň ŬĮŲĎ ŦũďĄĮŬ ĊĎ la conche de 
µëňĤŵĮňĎŲɗ ëŵ ŁĎňĊĎŇëĮň ĊɶďƐěňĎŇĎňŲŬ ƐĎňŲĎŵƖɖ Il ne serait 
pas possible de déterminer le lieu exact de provenance de 
ces Isoètes, puisque le site est connu pour concentrer des 
ĄōŵũëňŲŬ ƐĎňëňŲ ĊɶĎňĊũōĮŲŬ ĊĮģģďũĎňŲŬɖ 

Un individu a été disséqué, et présentait des macrospores 
mais apparemment immatures, et aucune microspore. 
Cela ŦĎŵŲ ŬɶĎƖŦŁĮŨŵĎũ Ŧëũ Łë ŦďũĮōĊĎ ü ŁëŨŵĎŁŁĎ ŁɶĮňĊĮƐĮĊŵ ë ďŲď 

Figure 13 : base de l'Isoète disséqué ; on observe le 
renflement à la base des sporophylles où les "sacs de 
spores" sont situés (© CBNSA - S. Loriot, 2022) 
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collecté (fin novembre) en considérant que les Isoètes ne produisent peut-être ŦëŬ ĊɶōũĤëňĎŬ ũĎŦũōĊŵĄŲĎŵũŬ ŲōŵŲ 
ëŵ ŁōňĤ ĊĎ ŁɶëňňďĎɖ 

Tableau 3 : détail des récoltes d'individus échoués d'Isoetes boryana 

Dpt 
Année de 
récolte  

Commune 
Nombre 

dɶĮňĊĮƐĮĊŵŬ 

40 2014 Sanguinet 6 sporophylles 

33 2022 La Teste-de-Buch 1 

33 2023 La Teste-de-Buch 1 

40 2023 Sanguinet 17 

TOTAL 19 individus 

 

Indicateurs de suivi de l'action U 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Production du protocole de collecte, de 
conditionnement et de conservation des spores 
ĊɶIsoetes boryana 

/  En cours 

Nombre de stations échantillonnées pour chaque 
taxon 

/  

Lobelia 
dortmanna : 12 

Isoetes 
boryana : 3 

Nombre de semences/spores collectés pour 
chaque station 

/  
Voir Tableau 2, 

Tableau 3 

rōŇăũĎ ĊɶëĄĄĎŬŬĮōňŬ ĄōňŬŲĮŲŵďĎŬ Ŧōŵũ ĄĪëŨŵĎ 
taxon 

/  

Lobelia 
dortmanna : 12 

Isoetes 
boryana : 4 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre la récolte de semences. 

 

II.3.4.2. Action V ɭ Développer les connaissances sur la germination et la culture des Isoétides, en vue de projets 
de renforcement/réintroduction 

LɶďŲëŲ ĊɶëƐëňĄĎŇĎňŲ ĊĎ ĄĎŲŲĎ ëĄŲĮōň ĊĮģģěũĎ Ďň ģōňĄŲĮōň ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬɖ Le protocole de « mise en culture » est le 
même pour les trois espèces, et suit le déroulé suivant : 

 Ċŵ ŬŵăŬŲũëŲ ë ĊɶëăōũĊ ďŲď ɷ récolté » sur deux plages différentes du lac, sur la commune de Sanguinet et 
dans des zones sans espèces végétales exotiques envahissantes à proximité, Ďň Łɶabsence de déchets, 
etc. ; 

 de ŁɶĎëŵ ë ëŵŬŬĮ ďŲď ŦũďŁĎƐďĎ Ŭŵũ ŁĎŬ ŇĒŇĎŬ ŬĮŲĎŬ ĊĎ ŦũďŁěƐĎŇĎňŲ ĊĎ ŬŵăŬŲũëŲ ; 

 ŁĎ ŬŵăŬŲũëŲ ëĮňŬĮ ŨŵĎ ŁɶĎëŵ ŦũďŁĎƐďŬ ōňŲ ďŲď ĊĮŬŦōŬďŬ ĊëňŬ ŵň ëŨŵëũĮŵŇ ə 

 les individus ont été repiqués dans le substrat. Une attention particulière est portée à la profondeur 
ĊɶëňĄũëĤĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬɗ ĎŲ ü ŁɶĮŇŇĎũŬĮōň ĊĎ ŲōŵŲĎŬ ŁĎŬ ũëĄĮňĎŬɖ 

Les espèces sont plantées dans des aquariums différents afin de pouvoir faire varier les conditions de culture 
sans interférer avec le développement des autres espèces. ¾ň ĄōŇŦŁďŇĎňŲ ĊɶĎëŵ ĎŬŲ ëŦŦōrté régulièrement pour 
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ĄōŇŦĎňŬĎũ Łë ŦĎũŲĎ Ďň Ďëŵ ŨŵĮ ŬĎ ģëĮŲ Ŧëũ ďƐëŦōũëŲĮōňɖ lĎ ũĎĄĪëũĤĎŇĎňŲ Ďň Ďëŵ ŬĎ ģëĮŲ Ďň ëŁŲĎũňëňĄĎ ĎňŲũĎ ĊĎ ŁɶĎëŵ 
Ċŵ ŁëĄ ĎŲ ĊĎ ŁɶĎëŵ Ċŵ ũōăĮňĎŲ ëƗëňŲ ĊďĄëňŲď ŦũďëŁëăŁĎŇĎňŲ ŦĎňĊëňŲ ŵňĎ ŬĎŇëĮňĎɖ lɶďĄŁëĮũĎŇĎňŲ ĎŬŲ ëŬŬŵũď Ŧëũ ŵň 
néon à ŁĎĊŬ ŬŵĮƐëňŲ ŵňĎ ŦĪōŲōŦďũĮōĊĎ ĊĎ Ȟȟ ĪĎŵũĎ ĊɶďĄŁëĮũĎŇĎňŲ ɭ ȞȟĪ ĊɶōăŬĄŵũĮŲďɖ 

POUR LITTORELLA UNIFLORA 

Cinq individus échoués ont été récoltés, et mis en culture selon le protocole présenté ci-dessus. Les individus 
ōňŲ ĊɶëăōũĊ ďŲď ĮŇŇĎũĤďŬ ŬōŵŬ ŵňĎ ƐĮňĤŲëĮňĎ ĊĎ ĄĎňŲĮŇěŲũĎŬ ĊɶĎëŵ ĎŲ ŵňĎ ũĎŦũōĊŵĄŲĮōň végétative a été observée. 
@ëňŬ ŁĎ ăŵŲ ĊĎ ĊďĄŁĎňĄĪĎũ ŵňĎ ģŁōũëĮŬōňɗ ŁĎ ňĮƐĎëŵ ĊɶĎëŵ ë ďŲď ëũŲĮģĮĄĮĎŁŁĎŇĎňŲ ăëĮŬŬď ü Ȟ ĄŇɖ !ŵĄŵňĎ ģŁōũëĮŬōň ňɶë 
été observée pour le moment. 

POUR LOBELIA DORTMANNA 

Actuellement, 5 individus sont maintenus dans des aquariums. Les mêmes conditions de culture que pour les 
Littorelles ont été testées pour déclencher la floraison des Lobélies, sans succès. 

En 2022, les tests de germination ont été menés sur un lot de graines de Lobélie de Dortmann de 2018 selon les 
modalités suivantes : 

 

Lobelia dortmanna 
2018 18/001 

Biscarrosse  (40) lieu-dit Craste de Liboy 

Nb graines 25 25 25 25 

Prétraitement  Stratification au froid 1 mois 5°C 

Traitement  - 

Substrat coton + papier filtre 

Photopériode 8h/L ɭ 16h/O 

Température (°C) 10 15 20 25 

Date début  21 décembre 2022 

Pourcentage de germination 0% 0% 24% 8% 

Etape 1 Passage à 20°C après 2,5 mois 

Pourcentage de germination 20% (ą) 0% (=) 24% (=) 8% (=) 

Etape 2 !ļōŵŲ ĊɶëĄĮĊĎ gibbérellique (levée de dormance) après 3,5 mois 

Pourcentage de germination 28% (ą) 0% (=) 24% (=) 8% (=) 

 

Ces résultats sont meilleurs que ceux présentés dans le bilan 1. Le passage à 20°C des semences testées à 10°C 
ŬĎŇăŁĎ ëƐōĮũ ďŲď ģëƐōũëăŁĎɖ lɶëŦŦōũŲ ĊɶëĄĮĊĎ ĤĮăăďũĎŁŁĮŨŵĎ ňɶë ŦëŬ ďŲď ĄōňĄŁŵëňŲɖ 

POUR ISOETES BORYANA 

De même que pour L. dortmanna et L. uniflora, 17 individus Ċɶ^ŬōěŲĎ ĊĎ 9ōũƗ ōňŲ ďŲď ũďĄōŁŲďŬ ďĄĪōŵďŬ en novembre 
2023 et ont été mis en culture avec succès (Figure 14).  
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Figure 14 : aquarium de culture d'Isoètes de Bory  (© CBNSA ɭ A. Deveaud, 2023) 

Un autre aquarium accueille 2 Isoètes, un 
pied ayant été trouvé échoué en août 2022, 
à la Teste-de-Buch et un autre en août 2023 
aussi à la Teste-de-Buch (Figure 15). 

»ōŵŬ ŁĎŬ ĮňĊĮƐĮĊŵŬ Ċɶ^ŬōěŲĎ ŨŵĮ ōňŲ ďŲď 
récoltés déracinés ont repris. 
Contrairement à ce qui a été fait pour les 
Littorelles eŲ ŁĎŬ lōăďŁĮĎŬɗ ŵň ňĮƐĎëŵ ĊɶĎëŵ 
ŬŲëăŁĎ ĊɶĎňƐĮũōň ȟȝ ĄŇ ĎŬŲ ŇëĮňŲĎňŵɖ 

Les macrospores prélevéeŬ ĊĎ ŁɶĮňĊĮƐĮĊŵ 
ũďĄōŁŲď Ďň ȟȝȞȡ ĎŲ ĊĎ ŁɶĮňĊĮƐĮĊŵ ũďĄōŁŲď Ďň 
2022 maintenu en culture au 
Conservatoire, ont été mises en culture 
selon le protocole suivant : 

 vernalisation des mégasporanges 
ü ŁɶōăŬĄŵũĮŲď : 100 jours, 2°C ; 

 transfert des spores en boite de 
Pétri (3,5 cm sur 1 cm) contenant 4 
Ňl ĊɶĎëŵ ĊďŇĮňďũëŁĮŬďĎ ŬŲďũĮŁĎ ; 

Pour ce faire, les mégasporanges sont ouverts et leur contenu libéré (30 à 60 mégaspores par boite environ). 

 ce qui nous a semblé être des microspores ont été ajoutées en agitant un microsporange ouvert dans la 
boite ; 

 lĎŬ ăōĮŲĎŬ ŬōňŲ ģĎũŇďĎŬ ëƐĎĄ Ċŵ ŦëũëģĮŁŇ Ŧōŵũ ŦũďƐĎňĮũ ŁɶďƐëŦōũëŲĮōň ĊĎ ŁɶĎëŵ (Taylor, Luebke 1986)7 ; 

 incubation à 20°C avec photopériode 12h/L ɭ 12h/O (néon fluo. 20 watts) ; incubation dans une pièce à 
température ambiante (20°C) avec lumière naturelle. 

 

                                                                        
7 TAYLOR, W. Carl et LUEBKE, Neil T., 1986. Germinating Spores and Growing Sporelings of Aquatic Isoëtes. American Fern 
Journal. 1986. Vol. 76, n° 1, pp. 21-24. DOI 10.2307/1547396. 

Figure 15 : ëŨŵëũĮŵŇ ĊĎ ĄŵŁŲŵũĎ Ċɶ^ŬōěŲĎŬ ĊĎ 9ōũƗ ə ŁɶĮňĊĮƐĮĊŵ ũďĄōŁŲď Ďň ȟȝȟȟ 
est à droite, et celui récolté en 2023 est à gauche (© CBNSA ɭ A. Deveaud, 

2023) 

https://doi.org/10.2307/1547396
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Figure 16 : macrospores d'Isoetes boryana disposés dans une boîte de Pétri (© CBNSA - S. Loriot, 2022) 

Après 2 mois de mise en culture, les macrospores ont été observés à la loupe binoculaire. Plusieurs phénomènes 
ont été observés : 

 des macrospores semblent avoir germés (Figure 17 ; Figure 19) : 

 

Figure 17 : comparaison de 2 macrospores : l'un n'ayant pas germé (à gauche) et l'autre ayant germé (à droite) et présentant des 
archégones (points de couleur orange) (© CBNSA - S. Loriot, 2022) 

Il apparait que les macrospores ayant germé « gonflent ». 

 des macrospores potentiellement fécondées (Figure 18) : 

:ĎŬ ŇëĄũōŬŦōũĎŬ ōňŲ ŁɶëĮũ ĊɶëƐōĮũ ĊďƐĎŁōŦŦď ĊĎŬ ũĪĮƟōĳĊĎŬ ɥFigure 19). Mais une deuxième observation de ces 
macrospores au mois de décembre ňɶë ŦëŬ ŦĎũŇĮŬ ĊɶōăŬĎũƐĎũ ŁĎ ĊďƐĎŁōŦŦĎŇĎňŲ ĊɶŵňĎ ģĎŵĮŁŁĎ ĎŇăũƗōňňëĮũĎɖ 
@ɶëŦũěŬ ĊĎŬ ōăŬĎũƐëŲĮōňŬ ũďëŁĮŬďĎŬ ģĮň ļëňƐĮĎũɗ Ċes algues filamenteuses ont été observées (chevelu vert autour 
des macrospores). 
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Figure 19 : schéma ĊĎ Łë ĤĎũŇĮňëŲĮōň ĊĎŬ ŬŦōũĎŬ ĊɶIsoetes echinospora ɥ<ŲƐũŲŁİĿōƐìɗ àňëĄĪōũɗ Ñũăë ȟȝȞȡɗ Ŧɖ 142)8 

 

Indicateurs de suivi de l'action V 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

rōŇăũĎ ĊĎ ŲĎŬŲŬ ĊĎ ĤĎũŇĮňëŲĮōň ŇĮŬ Ďň ťŵƐũĎ 1 100 

Nombre de taxons pour lesquels des informations 
sur la germination sont disponibles 

2 2 

                                                                        
8 <»Ñ²»l_kwÑ"ɗ qëũŲĮňëɗ àr!:[w²ɗ ¯ĎŲũ ĎŲ Ñ²9!ɗ iëũōŬŁëƐɗ ȟȝȞȡɖ »ĪĎ ĎģģĎĄŲ ōģ ŲĎŇŦĎũëŲŵũĎ ōň ŲĪĎ ŦĪĎňōŁōĤƗ ōģ ĤĎũŇĮňëŲĮōň 
of Isoëtes lacustris. Preslia -Praha-. 1 août 2014. Vol. 86, pp. 279-292.  

Figure 18 :  ĤĎũŇĮňëŲĮōň ĊɶŵňĎ ŇëĄũōŬŦōũĎ Ċɼ^ŬōĎŲĎŬ ăōũƗëňë ɥʫ :9rµ! - A. Deveaud, 2023) 

Macrospore 

Rhizoïdes ou 
développement 
ĊɶëŁĤŵĎŬ 

filamenteuses 
?  

Archégone 
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Indicateurs de suivi de l'action V 
Année 1 

(2021 ɭ 2022) 

Année 2 

(2022 ɭ 2023) 

Nombre de populations conservées en lots de 
graines viables 

1 

Isoetes boryana : /  

Lobelia dortmanna : 13 

Littorella uniflora  : /  

Protocoles de germination validés /  Partiel  

Protocoles de culture validés /  En cours 

rōŇăũĎ ĊɶĮňĊĮƐĮĊŵŬ ŇëĮňŲĎňŵŬ Ďň ĄŵŁŲŵũĎ 2 

Isoetes boyana :  19 

Lobelia dortmanna :  5 

Littorella uniflora  :  11 

 

PERSPECTIVES 

 ¯ōŵũŬŵĮƐũĎ Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎŬ ŲĎŬŲŬ ĊĎ ĤĎũŇĮňëŲĮōň ; 

 Déterminer les conditions favorables de floraison/fructification  de L. dortmanna et L. uniflora ; 

 Améliorer les connaissances relatives à la reprōĊŵĄŲĮōň ĊɶI. boryana. 
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III. CONCLUSION 
Le bilan présenté ici porte sur la période mi 2022 ɭ 2023.  :ĎŲŲĎ ŦĪëŬĎ ĊĎ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ë ďŲď ŇëũŨŵďĎ Ŧëũ ŁɶďŲëŲ 
des lieux réalisé en 2022 par le CBNSA sur les lacs de Cazaux-Sanguinet et Biscarrosse-Parentis, la saisie des 
données des partenaires, et les analyses qui en sont issues. À la suite de cet état des lieux, des démarches de 
porter à connaissance ont été organisées à destination des communes en premier lieu, ŦŵĮŬ ĊɶŵňĎ ĤũëňĊĎ 
ĊĮƐĎũŬĮŲď ĊɶëĄŲĎŵũŬ ŁōĄëŵƖɖ Ces liens sont à entretenir et à créer sur lɶĎňŬĎŇăŁĎ dĎŬ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ ciblés par le PNA. 

¾ňĎ ĤũëňĊĎ ĊĮƐĎũŬĮŲď ĊɶëĄŲĮōňŬ ë Ŧŵ ĒŲũĎ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎɖ  

Concernant les actions de ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōň ĎŲ ĊɶĮňģōũŇëŲĮōň, cela est passé par le développement de nombreux 
outils de communication et sensibilisation (viĊďōŬɗ ŦōŬŲĎũŬɗ ĎŲĄɖɦɗ ĎŲ Łë ũďëŁĮŬëŲĮōň ĊɶĮňŲĎũƐĎňŲĮōňŬ ëŵŦũěŬ Ċŵ ĤũëňĊ 
public (évènement grand public comme « Carcans fête la forêt »), des socio-professionnels du tourisme (réunion 
ĊɶëƐëňŲ-ŬëĮŬōňɗ ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōň ŁōũŬ ĊɶďƐěňĎŇĎňŲŬ ĤũëňĊ ŦŵăŁĮĄɗ ģōũŇëŲĮōňs, etc.), et des forces de police (OFB, 
polices municipales). 

Concernant les actions de conservation in situ, ŁɶĮŇŦōũŲëňŲ ŲũëƐëĮŁ ĊɶďŲëŲ ĊĎŬ ŁĮĎŵƖ ĎňĤëĤď Ŭŵũ les lacs de Cazaux-
Sanguinet et Biscarrosse-¯ëũĎňŲĮŬ Ďň ȟȝȟȟ ë ďŲď ŦũďĄŵũŬĎŵũ ü Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ Ċe nombreuses actions de 
ĄōňŬĎũƐëŲĮōňɖ lĎŬ ĄōňňëĮŬŬëňĄĎŬ ëĄŨŵĮŬĎŬ ōňŲ ŦĎũŇĮŬ ňōŲëŇŇĎňŲ ĊɶĎňũĮĄĪĮũ ŁĎŬ ďĄĪëňĤĎŬ ũĎŁëŲĮģŬ ü Łë ũďƐĮŬĮōň Ċŵ 
RPP de navigation du lac de Cazaux-µëňĤŵĮňĎŲɗ ŨŵĮ ë ĄōňŬŲĮŲŵď ŵň ĊōŬŬĮĎũ ŇëļĎŵũ ĊĎ ŁɶëňňďĎ ďĄōŵŁďĎ. Les enjeux 
de conservation de la flore figurent maintenant sur un document réglementaire. Par ailleurs, cela a aussi permis 
ĊĎ ĊďĄŁĎňĄĪĎũ ĊĎŬ ũďģŁĎƖĮōňŬ ĊĎ ŇĮŬĎŬ Ďň ĊďģĎňŬ ŦŁŵŬ ŁōĄëŁĎŬ Ŭŵũ ŁĎ ŦŁëň ĊɶĎëŵ ëŵ ňĮƐĎëŵ ĄōŇŇŵňëŁ ɥŦũōŲĎĄŲĮōňŬ 
physiques, mouillages écologiques, etc.). En parallèle, de nombreuses autres campagnes de terrain ont aussi été 
ŇĮŬĎŬ Ďň ťŵƐũĎɗ ňōŲëŇŇĎňŲ Ŧëũ ŁɶďŨŵĮŦĎ Ċɶ^r²!D Ŭŵũ ĊĮƐĎũŬĎŬ ŲĪďŇëŲĮŨŵĎŬ ɥÑĮĤĮĎ-Lacs, espèces exotiques 
ĎňƐëĪĮŬŬëňŲĎŬɗ ďŲŵĊĎ ĤďňďŲĮŨŵĎɗ ĎŲĄɖɦɖ lĎŬ ëŵŲũĎŬ ŦëũŲĎňëĮũĎŬ ĊĎ ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐre ont aussi contribué à 
ŁɶĎňũĮĄĪĮŬŬĎŇĎňŲ ĊĎŬ ĄōňňëĮŬŬëňĄĎŬ ɥëňĮŇëŲĎŵũŬ rëŲŵũë ȟȝȝȝɗ ĤĎŬŲĮōňňëĮũĎŬɗ ĎŲĄɖɦɖ 

Concernant les actions de conservation ex situ , les améliorations des connaissances se font à plusieurs niveaux. 
»ōŵŲ ĊɶëăōũĊɗ la mise en culture des Isoétides est maitrisée. On dispose de plusieurs individus de chaque espèce, 
ce qui va permettre ĊɶďŲŵĊĮĎũ ŁĎur cycle de reproduction et de mieux comprendre les mécanismes qui le 
déclenchent ƐĮë ĊĎŬ ŦĪëŬĎŬ ĊɶĎƖŦďũĮŇĎňŲëŲĮōň. Les tests de germination des semences de Lobélie de Dortmann 
vont se poursuivreɗ ĊĎ ŇĒŇĎ ŨŵĎ Łë ũĎĄĪĎũĄĪĎ ĊĎ ŬŦōũĎŬ Ċɶ^ŬōěŲĎ ĊĎ 9ōũƗ ĎŲ ŁĎŵũ ɷ mise en culture ». 

lɶëňňďĎ ȟȝȟȡ ōģģũĎ ëĮňŬĮ ĊĎ ňōŇăũĎŵŬĎŬ ŦĎũŬŦĎĄŲĮƐĎŬɗ ňōŲëŇŇĎňŲ : 

 la poursuite des réflexions sur les mesures de conservation in situ, et leur mise en place effective (mises 
en défens, développement des mouillages écologiques, préconisations en lien avec les chantiers 
ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ ĎŲ Łë ĤĎŬŲĮōň ĊĎŬ ŦëũĄĎŁŁĎŬ ũĮƐĎũëĮňĎŬɦ ; 

 la poursuite du travail de porter-à-connaissance auprès des communes ; 

 ŁɶĮňģōũŇëŲĮōňɗ Łë ŬĎňŬĮăĮŁĮŬëŲĮōň ĎŲ Łë ĄōŇŇŵňĮĄëŲĮōň ëŵŦũěŬ ĊĎ ŲōŵŬ ŁĎŬ ëĄŲĎŵũŬ Ċŵ ¯r! : grand public, 
socio-professionnels du tourisme, forces de police, etc. ; 

 ŁɶōũĤëňĮŬëŲĮōň ĊĎ ģōũŇëŲĮōňŬ ü Łë ũĎĄōňňëĮŬŬëňĄĎ ĊĎŬ ĎŬŦěĄĎŬ ĊĎŬ ďŲëňĤŬ ëũũĮěũe-littoraux, et à 
ŁɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň ĎŲ Łë ŇĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĊĎŬ ŦũōŲōĄōŁĎŬ ĊĎ ŬŵĮƐĮŬ ; 

 ŁɶōũĤëňĮŬëŲĮōň Ċɶŵň ĤũōŵŦĎ ĊĎ ŲũëƐëĮŁ Ŭŵũ ŁĎŬ ňĮƐĎëŵƖ ĊɶĎëŵ ĊĎŬ ďŲëňĤŬ ëũũĮěũĎ-littoraux.  

 



¯r! Ďň ģëƐĎŵũ ĊĎŬ ƐďĤďŲëŲĮōňŬ ĊĎŬ ăōũĊŬ ĊɶďŲëňĤŬ ëũũĮěũĎ-littoraux - Bilan 2022 ɭ 2023 (année 2)  34 

 

Figure 20 : paysage du bord de l'étang de Hourtin-Carcans (rive est) (© CBNSA - A. Deveaud, 2022) 
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